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INTRODUCTl<)N 

AVANT-PROPOS 

Lorsqu'on examine un ensemble végétal datant d'une période géologique voisine de la 
nôtre, la flore pliocène de Meximieux, par exemple, ou çelle des cinérites du Cantal, on 
est frappé de la quasi-identité de ses éléments avec les plantes qui crois ent encore sous 
nos yeux. Les fossiles ne diffèrent, la plupart du temps, de leurs homologue vivants que 
·par ces légères nuances à l'aide desquelles on distingue les races et les variétés . 

Mais que, du Pliocène on recule à l'O li gocène, les différences entre formes fossiles 
et vivantes s'accentuent davantage. Au lieu d'être subspécifiques, les analogies, ne sont 
plus, bien souvent, que génériques. 

Enfin, lorsqu'on s'enfonce dans le lointain des âges, pour s'arrêter à la base de 
l'Éocène ou au sommet du Crétacé~ les ressemblances entre formes pal éont~logiques et 
formes de nos jours, qui nous avaient paru très étroites aux abords des temps actuels, 
deviennent de plus en plus vagues et, si beaucoup de types semblent pouvoir se rattacher à 

telle famille plutôt qu'à telle autre, nous restons hésitants devant le genre, plus hésitants 
encore devant l'espèce auxquels il convient légitimement de les comparer. 

C'est dans cette dernière catégorie que se rangent les végétaux paléoc \nes de Leval, 
et en particulier le Dryophylluni <.J.Ui a laissé dans ce gisement des vestiges si nombreux. 
Alors que certaines de ces empreintes présentent des caractères ambigus, d'autres, il est 
vrai, paraissent pou voir être plus nettement rattachées à des formes actuelles. :Mais ce 
rattachement implique l'emploi du principe de la corrélation des caractères, principe qui 
perd beaucoup de sa riguëur lorsqu'il est appliqué à des fossiles très anciens. 

Ne voulant point préjuger de la parenté réelle d'après de simples rapports morpholo
giques, j'ai cru bon de désigner la plupart des fossiles de Leval d'un nom générique ayant 
surtout un sens paléontologique et n'indiquant la place taxinomique du fossile que de la 

2. - 1U07. 
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façon la plus dubitative. Comme pourtant une probabilité existe pour chacun . d'eux, 
touchant ses rapports avec un genre vivant, j'ai signalé ce rapport , possible mais non 
démontré, dans le nom spécifique que je lui impose. C'est ainsi que des folioles paraissant 
voisines de celles des LPptololJ7.wn actuels ont été inscrites sous la dénomination de 
L egwninosile. leptolobù/olius) ainsi encore qu'un fru it rappelant ceux des Allamancla a 
pris le nom de Cw']_JOhthe allamanclœ(onnis) etc. 

Je crois, de la sorte, a voir concilié la réserve, qui doit empêcher toute assimilation 
certaine de types aussi archaïques à des formes actuelles, avec la possibilité d'entrevoir 
cependant des rapports probables entre ces anciens végétaux et ceux qui vivent aujourd'hui 
so us nos yeux. En. d'autres termes, j'ai tâché de montrer les hypothèses que suggère le 
plus légitimement la fiorule de Leval, tout en ayant soin d'empêcher que ces hypothèses 
ne prennent, aux yeux du lecteur, le caractère de notions définitivement acquises. 

Il est évident que cette méthode, toute de prudence un peu terre à terre, ne prête 
pas aux envolées philosophiques, n'enchaîne pas de douteuses généalogies, ne nous apprend 
rien ni sur les origines du monde végétal ni sur ses destinées . Du . moins, à garder 
un continuel contact avec la réalité, gagne-t-elle en certitude ce qu'elle perd en ampleur 
ot en essor. Par elle, j'espère montrer les rapports plus ou moins probables qui existent 
entre cette antique fiorule et la flore actuelle, donner une idée de la climatologie et du 
paysage du petit canton du Hainaut ou croissaient les végétaux paléocènes de Leval, et 
ajouter ainsi une page, fût-elle des plus modei:;tes, à ce que nous savons sur le passé de 
la Belgique. 

Si j'y parviens, j'aurai atteint le but que je me propose en publ_iant ce mémoire'. J'ai 
gardé pour la fin de l'introduction les lignes que j'en écris avec le plus de plaisir, celles 
auxquelles je confie le témoignage de ma reconnaissance pour les maîtres . et les confrères 
qui m'ont permis d'entreprendre ma tâche et - je l'espère - de la mener à bien. 

J'ai trouvé de précieux matériaux d'étude et d'utiles conseils auprès de M. Fliche, 
professeur à l'École forestière de Nancy, de M. Bois, assistant et de M. Fritel attach8 au 
:M uséum de Paris. :M. le docteur Langeron a bien voulu, avec le talent qui caractérise 
tous ses travaux, me faire part du rés ultat de ses recherches sur la résine fossile de Leval. 
Je dois enfin une mention toute spéciale à mon cher confrèrn et ami, M. Laurent, 
professeur de géologie à l'Institut colonial de Marseille, chef de travaux du laboratoire de 
paléobotanique du Muséum de cette ville, et qui m'a permis de constater une fois de plus 
que sa maîtrise paléontologique n'a d'égal que son inépuisable obligeance. 

Je prie tous ceux qui m'ont aidé de trouver ici l'expression de ma respectueuse ou 
cordiale gratitude. 



GEOI~OGIE· 

Le gisement de Trieu de Leva], d'où proviennent les végétaux fo sile cl , crit dan. 
ce mémoire, est situé sur le territoire de Leval-Trahegnies, à l'est de Binche, dan l· 
province du Hainaut. La description géologique a été faite par M. Rutot (1). Je me 
contenterai clone: après quelques remarques préliminaires, de résumer les ob ervation 
publiées par le savant conservateur au Musée royal d'histoire naturelle de elgique. 

Fic. A. - Coupe d'une exploitation d'argile plastique au Trieu de Leval. 

A. Sable ver t, grossier, base de l'Yprésien (facies argilite de Morlanwelz) . Û'",nû à 1111 ,00 
B. Argile grise, plastique, exploitée, avec lits lenticulaires de sable jaune B' 

et bancs noirs I.igniteux B" . . 
C. Pitons de craie blanche argileuse 

Saint-Vaast) . . . . . . . 
sans silex (probablement Craie de 

2m,OQ 

Les argiles de ce gisement ont été découvertes par M. A; Briart. 11. Rutot en a fait 
connaître de nouveaux ~ffieurements et les a étudiées à plusieurs reprises dans des 
carrières ouvertes à deux kilomètres au sud-est de la gare de Leval-Trahegnies, en vue 

( 1) A. Ru TOT, Snr lli découve1·te d' u11 e fi ore foss ile dans le Mont ien du Hai 11aut (BULL . soc. BELGE DE GÉôL , t. X V, 1901, 
p. 605-613). - Co111pte·rendu des E.xc111 ·sio11.~ de la sess ion extraordi11aire de la Société belge de ,r;éologie dans le Hainaut 

(ibid., t. XV II, 1903, p. 38a·499). 
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de la fabrication du ciment. Grâce à ses recherches, nous possédons, du gisement du 

Trieu, des coupes aussi claires que possible. Je reproduis ci-contre deux d'entre elles, 
fig . A et B. . 

Le snbstratwn est formé par la· craie blanche sans silex (probablement Craie de 

Saint-Vaast). La surface do la craie est fortement accidentée, présentant ici des 

~----

F1G. B. - Coupe d 'une exploitation d 'argile plastique au Trieu de Leval. 

A. Argile sableuse, glauconifère, avec petites concrétions gréseuses, irrégu
lièrement distribuées . 

B. Sable glauconifère meuble, à grain grossier, avec nombreux nodules fer
rugineux arrondis, à la base . 

C. Argile grise, plastique.. 
D. Couche régulière de lignite noir, feuilleté, avec empreintes végétales 

diffuses et fragments il texture xyloïde plus ou moins pyritisée, mon
trant parfois des globules de résine fossile en place, écoul ée à l'extérieur 

E. Argile grise, plastique, avec empreintes végétales . 
F. Lit de sable jaune, stratifié, indiquant une disposition lenticulaire. 
G. Argile grise, plastique avec coquilles d'eau douce, empreintes de végétaux 

éparses et lit de troncs d'arbres avec résine in-situ, de . 

0111 ,30 
0111,60 

1111 OO 
' 

protubérances, là des dépressions. A~ point fossilifère, sur cette craie reposent, sans 

interc.alation de cailloutis, neuf à dix mètres d'argile grise et plastique, coupés à di vers 

ni veaux par des lits de sable jaune, vers le haut par une couche régulière de lignite noir, 
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feuilleté, avec empreintes végétales diffuses. Vers 7 à 8 mètres de profondeur se m011tre 

un lit assez régulier de fragments volumineux de troncs d'arbres plus ou mo: ns pyritisés, 

accompagnés de globules de résine fossile, soit en place à l'intérieur de ces troncs, soit 

écoulés au dehors. Des empreintes végétales plus nettes se t.rouvent dans la masse de 

l'argile, surtout vers la partie inférieure. Ce sont principalement celles qui font l'objet du 

présent mémoire. La formation est couronnée, au Trieu, par un sable vert, grossier qui 

représente la base de l'Yprésien (1
) (facies argilite de Morlanwelz). 

M. Rutot (2
), posant la question de l'âge de ces argiles, s'exprime de la sorte: 

" Il y a peu de temps, l'argile du Trieu de Leval n'était guère connue, par quelques 

affleurements, que de M. A. Briart. 
" Cet éminent géologue avait levé les feuilles de Binche et de Morlanwelz, et 

lorsqu'il présenta ses minutes manuscrites au 20,0006
, l'argile de Leval y fut délimitée et 

notée comme appartenant au Montien. 

" Depuis, ces feuilles ont paru au 40, OOOe, et j'ai été fort étonné d'y retrouver les 

mêmes argiles avec la notation du Heersien. 

" Ce qui semble avoir modifié l'idée première d'Alph. Briart, c'est, comme il le dit 

dans la légende, qu'il n'a constaté la présence de l'argile de Leval que sous du Landenien 

moyen ; dès lors, il a cru devoir rajeunir un peu l'âge de l'argile et il en a fait un 

représentant continental (3
) du Heersien dont, jusqu'ici, en dépit des nombreux restes de 

végétaux terrestres qu'il renferme, toutes les couches connues sont parfaitement et 

exclusivement marines, ainsi que le montre la faune à types exclusivement marins qui 

accompagne les végétaux. 
" D'après les constatations que j'ai pu faire, l'argile de Leval est bien certainement 

inférieure au Landénien inférieur marin (facies d'Angres), ainsi que le montre clairement 

une exploitation de sable abandonnée, située à l'est et à proximité de la gare. Cc 

Landénien inférieur présente même à sa base un cailloutis de silex verdis très apparent. 

,, Il est bien certain que· le fait de se trouver sous le Landénien inférieur n'implique 

pas forcément l'âge Montien pour l'argile de Leval. 

" Sous le Landénien inférieur il est rationnel qu'il puisse exister des couches 

heersiennes, mais puisqu'aux environs de 'Mons: on connaît des couches argileuses que l'on 

a toujours rapportées au l\ilontien supérieur, il est plus simple d'y raccorder les couches 

de Leval, situées, comme les autres, dans la dépression de la v_allée de la Haine. 

" Il est vrai qu'on pourrait aussi considérer comme heersiennes les couches dont on a 

fait jusqu'ici le Monti en supérieur. 

( 1) On sait que le Paléocène ne comprend, en Belgique, l!U'un élage, le Montien. L'Éocène est lui-mêm~ divisé, de 
bas en haut, en Heersien, Landenien, Yprésien, Panisélien, Bruxellien, Laekenien, L~dien, vVemmelien et_Asschien. 

( 2) Loc. cit., p. 607 -608. 
( 3) Si le Montien inférieul' est marin, le Monlien supérieur des environs_ de Mons est, en effet, continental. 

Comme fossiles, il n'a . livré que des coquilles d'eau douce (Physes, Limnées, etc.) et des Oogones de Charagnes. 
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" Disons toutefois qu'on n'a jamais constaté de séparation nette, par ravinement ou 
gravier,~entre le Montien supérieur et le Montien inférieur marin. 

" Les grandes exploitations creusées dans les argiles de Leval, au Trieu, à environ 
deux kilomètres du sud-est de la gare de Leval-Trahegnies, vont probablement permettre 
de résoudre la question de l'âge vrai. 

" En effet, nous connaissons, par le beau mémoire de Marion et du marquis de 
Saporta, la flore, très riche, du Heersien de Gelinden (Limbourg) . 

" Or, les argiles de Leval viennent précisément de fournir les premiers éléments 
d'une flore terrestre représentée par des troncs ligneux à texture organique plus ou moins 
pyritisée et par des empreintes de tiges et de feuilles ; les plus abondantes de celles-ci 
ressemblent beaucoup, comme forme générale et dimensions, aux feuilles du châtaignier. 

" Lorsque nous aurons recueilli suffisamment d'empreintes du Montien supérieur 
de Leval, nous pourrons donc comparer utilement cette flore à celle. de Gelinden. " 

En résumé : 
Entre le Montien inférieur marin et le Landenien inférieur, il existe, en Belgique, un 

Montien supérieur d'eau ùouce et des couches marines heersiennes, dont la flore, ex lusi
vement terrestre, est bien connue. 

Les argiles do Leval se placent dans cet intervalle. Mais, appartiennent-elles au 
Heersien ou au Mon tien supérieur~ Si de fortes raisons ont été exposées par M. Rutot en 
faveur de cette dernière hypothèse, la preuve péremptoire, la preuve paléontologique, 
reste à faire. M. Rutot espère qu'elle jaillira de la comparaison des végétaux qu'il vient de 
découvrir à Leval avec ceux de Heersien de Gelinden. S'il y a identité de flore de part et 
d'autre, les argiles de Leval devront être rangées dans le Heersien; si non, il sera 
préférable de les ranger dans le :Mon tien . 

. Ma tâche se trouve nettement définie par ce clesideratii11i. Elle consiste : 1° à décrire 
et à déterminer les végétaux fossiles de Leval; 2° à rechercher s'ils s'identifient ou non à 

ceux de Gelinden. 
J'établirai, aux conclusions de ce mémoire, la mesure dans laquelle la paléontologie 

végétale me semble susceptible d'atteindre le but proposé. ll me reste, d~ns le présent 
chapitre, à donner quelques détails complémentaires touchant le sédiment de Leval et 
l'état de conservation des fossiles qu'il a livrés . 

Macroscopiquement, l'argile du Trieu est compacte, homogène, tenace, plastique, 
tantôt d'un gris de plombagine claire, tantôt d'un gris blanchâtre, légèrement teinté de 
roux par de l'oxyde de fe r . La texture en est grossière. Au microscope, je n'y ai vu ni 
grains de pollen ni diatomées. Comme élément étranger à l'argile, je n'y ai trouvé que 
des paillettes de mica blanc. L'argile ne fait pas effervescence aux acides . 

Le manque de finesse du sédiment de Leval a pour conséquence que les nervures les 
plus ténues des feuilles fossiles sont peu discernables. ·Ce n'est qu'à . la loupe, en faisant 
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varier l'angle d'incidence d'une lumière vive, qu'on arrive, la plupart du temps, à saisir 
quelques détails du réseau veineux de ces feuilles. 

Celles-ci sont bien à plat dans le sédiment; mais, comme 1 argile est compacte, comme 
le présence même des . feuilles n'a déterminé qu'une fissilité relative, il arrive presque 
toujours qu'elles n'ont pu être dégagées qu'à l'état fragmentaire, la marge, en particuli r, 
étant le plus souvent mutilé.e. On conçoit que de pareilles conditions ne soient pa. pour 
fac.iliter les déterminations ni pour leur donner un absolu caractère de certitude. 



DESCRIPTION DES ESPECES VRGETALES 

· CHARACÉES 

Chara, s p. U) 

Pl. J, fig. 1-2. 

Les fossiles de Leval, dubitativement inscrits sous le nom de Chw a) se montrent tr s 
déformés par la sédimentatjon. Ils paraissent composés d'une tige à dichotomisation verti
cillée (fig. 1, à gauche), ses rameaux étant garnis, semble-t-il, de feuilles linéaires et 
insérées sur les rameaux clans l'ordre même où ceux-ci le sont sur l'axe. 

Cette description est applicable aux Chara et aux 1' della) qu'on rencontre déjà dans 
le Crétacé et qui peuplent aujourd'.hui les eaux douces du globe entier, a l'exception de 
celles des régions polaires. L'hypothèse est d'autant moins improbable que des oogones de 
Charagnes sont signalées par M. Rutot dans le Montien de la tranchée de Hainin. Mais 
il va de soi que la place systématique de végétaux aussi mal conservés que ceux qui nous 
occupent n'est rien moins que certaine et qu'on ne peut, a forlioJ' i) songer, en ce qui los 
touche, à une détermination spécifique. 

Peut-être même s'agit-il simplement là des racines de l' 1rundo qui va être prochai
nement décrit . La fig. 2 de la pl. I, ne contredit en rien à un telle interprétation. 

ÉRI OCA ULACÉES 

Eriocaulon (?) porosum, Lesq. 

Pl._J, fig. 3. 

u L eaves basilar, rosulate, spreacling) li'near-lanceolate) broacler in the 11n'ddle) 
graclually taperùig upwarcl to a slightly obtuse point ancl clownwarcl to the sessile 
base; substance thick) spongious ,, (Leo Lesqueureux : Contributi'ons to the f'o ssil 
Flora oj' lite u;e0tern te1Titories) part. II, The terhary Flora) p. 106, pl. X VI, 
fig. 2, 2a) . 
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La petite plante dont il est ici question se compose d'une rosette de feuilles linéaires, 

lancéolées, atténuées aux deux bouts et termin ées supérieurement par un e pointe mousse. 

On distingue une nervure médiane et, semble-t-il, près du collet , un vestige de racine. 

Elle correspond bien à l'espèce de Lesqueureux décrite sous le nom d'Eriocaulon (?) 
p01 osum et reproduite ci-dessus (fig. C) 2) . Elle s'en écarte par une consistance un peu 

F1G. C, 1. - Eriaucolon septangulare. \ViLh , 
Echelle : 1/2. 

Fic. C, 2. - E iocaulon ('?) porosum. Lesq. 
Echelle : 1/2. 

moins épaisse, moins spongieuse, et par une taille plus petite. :Mais ces différe11ces ne 

suffisent pas à lui assigner une place spécifique distincte. 

L'Eriocaulon (?) porosu11i a été recueilli dans l'Éocène le plus inférieur ùe and 

Creek. Lesqueureux le compare à trois espèces appartenant au g roupe des ./iridées : 

P œpalanthus 11ie~aleucus) Abolboda poarchon et Er-iocau lon 11iodestu1n) toutes trois du 

Brésil. Les Eriocaulon sont de petites plantes palustres, pour la plupart t ropicales ou 

subtropicales. Trois habitent le versant atlantique de l'Amérique du Nord. L'E: exangu
l.are) L. vit au Japon. L'E. eptangulare) With. existe en Écosse, dans l'Ile. de Skye. C'est 

cette dernière espèce que je figure comme terme de comparaison (fig. C) 1). 
3. - 1907. 
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Les Eriocaulacées sont alliées de près aux Centrolépidacées, dont une esp 'ce, 
Poclostachys pedicellata a été signalée par Marion, en France, dans les calcaires oligocènes 
de la Haute-Loire. 

On est surpris que chenk, dont la cri tique est généralement si sévère, ne rejette pas 
d'une façon expresse l'attribution d'un fossile que Lesqueureux, pourtant beaucoup plus 
facile à satisfaire, ne propose lui-même qu'avec un point de doute. Il est évident, en effet, 
qne le fossile en question ne présente pas de caractères nettement ·~ifférentiels et qu'on 
pourrait peut-être 1 ui comparer aussi légitimement plusieurs végétaux aquatiques que la 
taxinomie éloigne fort les uns des autres. 

Le nom sous lequel j'inscris ici la plante de Leval signifie donc surtout son étroite 
ressemblance avec une forme américaine occupant à peu près le même ni veau géognostique. 
Quant à son attribution botanique, elle équivaut tout au plus à une possibilité. 

GRAMINÉES 

Arundo groenlandica, Heer. 

Pl. 1, fig. 4·6. 

(Heer : GrOenlands (os ile Flora) pl. LIV, :fig. 1 a). 

L'espèce de Leval est représentée par des feuilles linéaires, à nervation parallèle, 
:fig. 4, atténuées à la base, :fig. 6, et par des fragments de chaume, fig. 5, 6, présentant 
des renflements en forme de nœuds qui correspondent aux di aphragmes de la tige. Au 
contact d'un de ces nœuds, la :fig. 6 montre la cicatrice circulaire de finsertion d'un 
rameau latéral. 

Cette espèce me paraît identique à celle du Paléocène de Patoot :figurée par Heer sous 
le nom d'Arunclo gr-oenlandz'ca . J\f.ais on pourrait tout aussi bien la rapprocher d'autres 
Roseaux fossiles. 

D'ailleurs, les spécimens de Leval sont trop imparfaits pour nous permettre de savoir 
s'ils appartiennent au genre Arundo plutôt qu'aux genres Phragniites) Banibus~i) Arun
dt'narz'a) etc. 

La :fig. 4 de la pl. I, inscrite comme représentant des feuilles d'Arunclo groenlandica) 
doit nous arrêter un instant. Ces feui lles convergent régulièrement par leur base et. 
rappellent ainsi certains fossiles considérés par plusieurs paléontologistes comme des 
frondes de Palmiers. Je puis citer en parLiculier ce1 ui qu'a :figuré d'Ettingshausen à la 
pl. IX de sa Fossile Flora von Bilin) sous le nom de Sabal major . Il n'y a, en effet, pas 
d'impossibilité à ce que cette feuille, ainsi que la plante de Leval, appartiennent 
à ce genre. Toutefois, lorsque les lacinies ne s'insèrent pas nettement sur un rachis - et 
c'est ici le cas - une telle attribution ne- saurait être démontrée. C'est une interprétation, 
non une certiLude. Et, comme notre fossile peut être tout aussi bien une touffe terminale 
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des feuilles du Roseau dont Leval nous a livré les chaumes, je crois devoir le laisser provi
soirement inscrit sous le nom d'Arundo) confiant à des fouilles ultérieures le soin de 
décider si le gisement du Hainaut renferme, ou non, des Palmiers . 

CUPULlFÈRES · 

Dryophyllum levalense, nov. sp. 

Pl. II-VII. 

D. : folii tCl?n amplitudine qumn forma variantissimis ; niaxiniis cù àti '>O nt. longi 
niini?nis) 4 cent. ; ovatz's aut ellipticis; 1nargine denlati crenati e · apz'ce plu 
niinus acimiinati's ; basim 1;ersus rare subcorclati·s) pleruni qi e J olundali aut in 
petiolo longe) lon,9i'ssi?ne et aliquando asymetrice deciwrentibu · ner o nie lia 
robusti'ssinio_, et item petiolo) sœpius arcuato · ner?. ù secundarii utrinque p1 ope 
trigenta) sub angulis varùs egreclient-ibus) rectius bas ·i?n 'er us quCl?n apiceni in 
(ohi's dilatatis; si?nplicibiis aut rarius bi('urcatis; recti · aut cu1" ati · nunc in dent 
penet1·antibus) nunc nervulis interpositl's coalescentibu · ?ie1'vis terûarii lax e fie uo
seque transv&rsi·s) sinipli'ciûus œut furcatis aut inter e ana L01nosati · rele ultimo 
varia et tenue. 

Le Dryophyllu1n levalense est l'espèce qui a laissé les restes les plus nombreux dans 
les argiles du Tri eu de Leval. Le Musée royal d'histoire naturelle de Belgique en possède 
près d'une centaine d'empreintes. Bien qu'aucune d'elles ne soit absolument intacte, elles 
se complètent l'une l'autre de telle sorte qu'on peut restaurer les feuilles dans leur 
entier et même reconstituer la gamme de leurs types morphologiques. Ces feuilles 
attirent en outre l'attention par leur taille parfois gigantesque . Ce sont autant de raisons 
pour lesquelles je crois devoir en faire une étude aussi détaillée et aussi serrée que 
possible. Elle occupera la plus grande partie de ce mémoire. 

J'ai fait allusion au polymorphisme des feuilles qui nous occupent. Je dois donc 
justifier d'abord que, malgré leur apparente diversité, elles appartiennent réellement 
à une même espèce . Si le lecteur veut bien jeter les yeux sur les pl. II à VII, où 
j'en figure les principaux types, il se convaincra que ces types s'enchaînent, qu'entre les 
formes elliptiques, atténuées aux deux bouts, et les formes ovales, à base largement 
arrondie, entre les formes à marge dentée et à marge crénelée, entre les formes 
paucinerves et les formes multinerves, il existe toujours des formes de passage insensible
ment ménagées, si bien que toute coupure taxinomique opérée dans la série paraîtrait 
arLificielle et arbitraire. J'ajouterai que l'aspect, le tissu et la coloration de ees empreintes, 
examinées , non d'après des dessins mais sur les échantillons eux-mêmes, donnent 
l'impression d'une identité absolue . Je me crois donc fondé à les inscrire toutes sous la 
même dénomination. 
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Ceci posé, il convient d'en compléter la diagnose. Comme taille, certaines des 
feuilles en question mesurent plus d'un pied de long (pl. III, :fig. 4); d'autres dépassent 
à peine 4 centimètres (pl. l II, :fig. 3). Comme forme, les unes sont franchement ovales 
(pl. II, :fig. 4), les autres elliptiques (pl. II, :fig. 1 et 5) . Le sommet peut être brusquement 
acuminé (pl. II, rlg. 3); mais il est, en général, longuement atténué (pl. II, :fig. 1; pl. III, 
:fig. 1; pl. VI, fig. 4; pl. VII, :fig. 1). La base est, le plus souvent, atténuée en eoin plus 
ou moins aigu (pl. II, fig. 1, 2, 5; pl. III, fig. l, 2; pl. V, :fig. 4, 5; pl. VI, fig. 1, 2; 
pl. VII, :fig. 4) . Mais elle peut aussi être arrondie (pl. II, :fig. 4) ou même légèrement 
échancrée en cœur (pl. II, :fig. 3; pl. V, :fig. 1). Cette base est souvent insyr.nétrique, 
l'un des côtés du limbe naissant plus .haut que .l'autre sur le pétiole (pl. III, :fig. 2; pl. VI, 
:fig. l; pl. VII, fig. 4) . Elle est parfois longuement décurrente sur ce pétiole, qui devient 
ailé (pl. III, :fig. 1; pl. V, fig. 1, 4). Le pétiole, assez long, est très épais, mais le paraît 
plus encore sur certaines èmpreintes à cause de l'aplatissement résultant de la compression 
sédimentaire. Il est presque toujours un peu arqué (pl. II, fig. 3; pl. V, fig. 4, pl. VI, 
fig. 2, 3) . La marge de la feuille est en général entière ou sinuée dans le tiers inférieur 
de la feuille (pl. II, :fig. 1.2, 3, 4, 5; pl. III, fig l,2;pl. V,:fig.5;pl. VI,:fig. l; 
pl. VII, :fig. 4). Dalls les deux tiers supérieurs, elle est tantôt plus ou moins profon- . 
dément crênelée, c'est-à-dire déco"upée en lobules arrondis (pl. I 1, fig. 4, 5; pl. IV, 
fig. 1; pl. V, :fig. 3; pl. VII, fig. 2), tantôt dentée en scie, les dents pouvant être plus 
ou moins aiguës (pl. II, :fig. 1; pl. III, fig. 1; pl. VI, :fig. 4; pl. VII, :fig. 1). Parfois 
les deux types se combinent, les accidents marginaux tenant à la fois du lobule et de la 
dent (pl. VII, :fig. 3, à droite). Il y a, exceptionnellement surùentation (pl. VII, :fig. 1, 3). 

La nervure médiane est forte, presque toujours un peu arquée, progressivement 
amincie. Les nervures secondaires sont très nombreuses. On en compte jusqu'à environ 
30 paires (pl. II, fig. 4; pl. III, fig. 4) . Mais parfois elles sont moins serrées et en plus 
petit nombre (pl. II, fig. 5) . Elles forment avec la médiane des angle tr v'ari bles, 
allant de l'angle droit (pl. III., :fig. 4) à l'angle de 45° (pl. III, :fi 0 • 1). Dans les. feuilles 
elliptiques, elles sont parallèles entre elles, c'est-à-dire émises sous un angle sensiblement 
égal de la base au sommet (pl. II, :fig. 1, 5). Dans les feuilles ovales, elles sont émises 
sous des angles progressivement plus aigus à partir de la base jusqu'au sommet (pl. II, 
fig. 4; pl. III, fig. 2, 4; pl. IV, :fig. 1). Elles sont généralement simples, parfois 
bifurquées (pl. II, fig. 5), rectilignes (pl. II, fig. 5) ou prngressivement recourbées vers 
le haut de la feuille (p l. V, fig . 5). Quand les dents sont nettement accusées, les nervures 
secondaires y aboutissent sans dichotomisation (pl. II, fig. 1). Quand la marge est 
faiblement lobulée , elles s'anastomosent entre elle~ par des branches de raccord (pl. IV, 
fig. 1; pl. VII, fig. 3) . La camptodromie est constante dans le bas de la feuille. Dans 
les feuilles inférieurement atténuées en coin, la première paire de nervures secondaires 
est parfois émise sous un angle plus aigu que les suivantes (pl. II, fig. 5). Autant la 
nervation des deux premiers ordres est forte, autant le réseau tertiaire est ténu. Dans 



DU TRIEU DE LEVAL (HAINAUT) 17 

la plupart des empreintes, il est invisible. Dans ceux où l'on arrive à le distinguer, 

ce n'est qu'à la loupe et. sous l'incidence d'une lumière vive et oblique . Il est très variable. 

Parfois il se montre ser~é, formé de nervures percurrentes, simpl8s, biforq uées ou 

anastomosées entre elles (pl. II, fig. 5; pl. V, fig. 3). Mais le plus sou vent il est formé de 

nervures ~parses et s'anastomosant de façon à délimitei· des mailles irrégulières ou 

pentagonales, presque isodiamétrales (pl. IV, fig. 1). Ce réseau n'est pas toujour ' mi 

à angle droit des second~ires. Il est sou vent constitué de telle sorte que, dan un m me 

champ circonscrit par deux nervures secondaires qui se suivent immédiatem nt, le 

tertiaires, vues de la médiane, forment des angles aigus avec la nervur econdair 

inférieure, des angles obtus avec la nervure secondaire supérieure. Il e t donc oblique

ment transverse (pl. IV, fig. 1). Il arrive que des tertiaires jailli nt de la médiane 

parallèlement aux secondaires, constituant ainsi des intercalaires à . faible parcours 

(pl. IV, fig. 1). Le réseau ultime, presque toujours invisible, est formé de très petites 

mailles losangiques et ùes plus capricieuses (pl. V, fig. 5). 

La cons istance des feuilles semble avoir été ferme plutôt que coriace, à parenchyme 

épais, leurs deux faces étant apparemment glabres . La fig. D, dans le texte montre une 

reconstitution des deux principaux types de feuilles du Dryoplzyllu1n le cûense d'après la 

fig. 4 de la pl. Il et les fig. 5, pl. II et 1, pl. VII. 

Les caractères foliaires de cette espèce bien établis, il me reste à lui comparer un 

certain nombre de végétaux vivants, qui indiqueront sa place taxinomique et de végétaux 

fossiles qui justifieront à son égard la légitimité d'une spécification nouvelle . 

A première vue, on peut hésiter sur le groupe même où l'espèce de Leval doit 

prendre place. Si l'on n'en possédait que des échantillons isolés, comme les bases de 

feuilles :figurées en 1 et en 4 de la pl. V, l'hypothèse d'une Araliacée se présenterait 

aussitôt. D'autre part, la petite feuille fig. 3 de la pl. II fait songer aux Ulmacées. 

Cependant, la phy8ionomie propre aux Cupulifères se dégage, aussi nette que 

possible, d'un examen synoptique de l'ensemble des empreintes . Une nouvelle hésitation 

surgit touchant le genre de cette famille auquel il faille les rapporter. Les feuilles, 

fig. 1, pl. VI et fig. 4, pl. VII, par exemple, feraient d'abord songer, n'était leur grande 

taille, à celles d'un Hêtre. 

Mais, par éliminations successives, c'est à l'hypothèse d'un Chêne ·ou à celle d'un 

Châtaignier que se restreint le champ des conjectures. 

Je dois rappeler ici qu'un de c.es genres passe insensiblement à l'autre. " Il existe, 

vers les confins du genre Quercus) tout un groupe d'espèces asiatiaques qui opèrent 

évidemment une liaison graduée, soit par l'aspect des feuilles, soit par la structure des 

involucres du fruit, soit enfin par la disposition des appareils mâles, vers les Castanopsis) 
qui ne sont eux-mêmes que des Castanea à feuilles pe::sistantes et coriaces, prop.res aux 

régions chaudes, tandis que les Châtaigniers proprement dits habitent la zone tempérée 

boréale, dans l'un. et l'autre continent, et paraissent avoir été répandus j usq u'auprès du 
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pôle à une époql;le antérjeure, vers le milieu des temps tertiaires. Les Chênes asiatiques 

dont nous parlons constit uent de nos jours les sections P asiana) Miq., Cyclobalanus) 
Endl., Chlamydobalan/us) Endl. On observe chez eux des pistils rudimentaires dans les / 

Fic. D. - Dryophyllum Levalense. Nov. sp. 
Deux feuilles restaurées. Echelle : 1/2. 

fleurs mâles, des châtons mâles fréquemment érigés au lieu d'être grêles et décom bants 

comme ceux de nos chênes , des épis floraux souvent fasciculés et parfois androgynes. 

Les parties de la fleur sont généralement régulières, les étamines se trouvent en nombre 
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double de celui des lobes du périgone ; enfin, la cupule, qui chez la plupart des P asiana 
est recouverte d'écailles imbriquées, est formée, chez les yclobalanu ) de rangées 

spirales ou concentriques de lamelles ; chez les hlamydobalanus) _ce même organe se 

compose de zones verticillées d'écailles con nées ; il devient clos et entoure compl ' tement 

le gland, de manière à produire une structure sensiblement rapprochée de celle qui e t 

propre aux Castanopsi:s: Les Castanopsi~) de leur côté, offrent l'aspect, le port extéri ur 

et l'inflorescence mâle des Pasiana) des Chla1nydobalanu~ et, en partie au moin , de 

Cyclobalanus, tandis que leur fructification les confond presque avec les a tan a d nt 

ils diffèrent pourtant par l'ovaire à trois loges au lieu de six et la maturité bi annuell de 

leurs fruits . Au total, les caractères communs aux chênes asiatique .. de~ tr9i e tion et 

aux Castanopsis réunis permettant de voir en eux des végétaux adaptés à un climat chaud 

par leurs feuilles coriaces, persistantes, entières ou dentées épineuses , doués en m me 

temps d'une organisation moins simplifiée, moins appauvrie, par c~la même moins 

transformée, puisqu'elle a moins subi les effets de l'avortement des parties et que le 

éléments d'une inflorescence régulièrement hermaphrodite y sont plus reconnaissabl 

que dans nos chênes occidentaux oü L epidobalanu ,, (1). 
" On peut dire que les Chênes ne sont que des Castaninées évoluée , c'est-à-dire 

compliquées et diversifiées, . tandis que les Châtaigniers répondent à un état organique que 

les Chênes ont dû originairement traverser, avant d'aboutir à leurs combinaisons 

ultérieures. Les uns, définis de bonne heure, se sont arrêtés à ce premier état et n'ont 

plus donné lieu: une fois fixés, qu'à des variations secondaires des plus insignifiantes, 

pendant que les autres continuaient à éprouver des modifications de plusieurs sortes. 

Or, cet état prototypiq ue des Quercinées et Castaninés réunies, nous le rencontrons dans 

les fossiles ; c'est celui qui nous est offert par les ·Dryophyllu1n) genre qui, dans le 

temps, précède en Europe les Chêne:S proprement dits, aussi bien que les Châta igniers, 

et duquel, comme d'une souche commune, les deux séries seraient également sorties " (2
) . 

Voici, d'autre part, la diagnose <lu genre Dryophylluni créé par le Dr Debey pour les 

fouilles querciformes du Crétacé d'Aix-la-Chapelle : 

Eudryophyllum, DB. 

Folia .quercil'ormia coriacea, brevipeliolata, Iatefoliacea, e basi acula vel obtusala ovalo-oblonga 
vel acuminala vel rarins oulusa, toto licnlJo irregulariter grosse serralo-denlala dentibus simplicibus 
vel duplicalis ,·el triplicatis. Nervus prùnarùts validus, semicylindricus, striclus , ad summam 
ap1cem usque parum dccrescens. Nervi secundarii, firmi, ad limbum usque parum decrescentes, 

( 1) DE SAPORTA ET MARION, l!Jssai su1· l'état de la végétation à. l'époque des manies heersiemies de Gelinde11, 
p. 33-3i. 

(2) DE SAPORTA, Orig ine paléontologique des ai·bres, p. 155. 
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sub angulis 20-70° e primario egrcdientes, plus minus undulali vel angulose arcual.i, hue illuc 
extrorsum pinnali vel varie .furcali ramo exlcriore brevissimo denligradi interiore smpi 11 s gradliore 
sub limbo longe prolracto, oppositi vel suboppositi vel irregulariter allerni vel nervis minoribus 
interjectis imcque prorsus distantes decur_rcntesque. Nervi tertiarii validi vel rarius tenues, 
secundarios sub angulis plus minus rectis jungentes, subrcque distantes, simplice~ varieqne furcati, 
pleru.mque sub angulis variis dichotomi, anaslomosanles, nervum primarium ~ersus sub angulis 
15-60° inclinati. Nervii· quaternarii seu venu lm cum secundariis plus minces homodromi, subundulaf i 
areolasque satis magnas plerumque irregulariter tetragonas formantes (1). 

Cette diagnose générique s'appliquant au fossile de Leval, il convient de le ranger 
dans le genre_ Dryophyllum, et, en vertu de la définition taxinomique de ce genre, telle 
qu'elle a été formulée _par de Saporta, il convient en outre de le considérer· comme appar
tenant à un groupe éteint, englobant les Quercinées et les Castaninéès primitives. 

Mais ces acquisitions ne satisfont qu'incomplètement la curiosité; et la question se 
pose naturellement de savoir si le Dryophylluni de Leval se rapproche davantage des 
Chênes ou des Châtaigniers·. Il est évident que seuls des fruits pourraient donner une 
réponse péremptoire, puisqu'ils servent de base aux coupes génériques actuelles. 

Ils font malheureuse.ment défaut ici comme dans les autres gisements à Dryophyllimi. 
Un gland a bien été trouvé à Gelinden; mais les feuilles de Dryophyllum, y sont associées 
à des feuilles de Chênes, . ·et le doute subsiste. 

Le crderù,mi principal faisant défaut, on peut recourir, avec moins de certitude, il 
est vrai, à un criterùmi secondaire et rechercher si les feujlles du Dryophyllum, le alense 
confinent de plus près, dans la nature actuelle, aux feuilles du genre Chêne ou à celles d~ 
genre Châtaignier, y compris les Castanopsis . 

Cet examen constitue la seconde partie de ma tâche. 
ll sera poursuivi à la lumière des notions si intéressants qu'ont introd.uites dans la 

science le baron d'Ettingshausen et M. Krasan (2
) sur la morphologie des Cupuli~ res. 

Les auteurs nous montrent que beaucoup d'esp 'ces de la fam ille en question 
produisent, le milieu restant le même, des feuilles d'un type constant , mais qu'elles 
possèdent virtuellement la faculté de produire un ou plusieurs types foliaires tout autres, 
qui se substitueront au type normal, quand les circonstances viendront à changer. Ils 
appellent ces divers types, virtuels ou patents, des dlèrnents de fornie . Les é]éments de 
forme se manifestent et remplacent le type normal forsque certaines causes perturbatrices, 
telles que le parasitisme des insectes ou l'action des gelées tardives dépouillent l'arbre de 
sa frondais on. Dans ce cas, jl repousse d'abord des feuilles aberrantes, monstrueuses, 
éch~ppant à toute définition morphologique; mais elles sont bientôt supplantées par un 

( 1) Dr ÜEBEY, Sur les Feuilles quel'cifonnes des sables d'Aix-la-Chapelle, P• 5. 
( 2) C. V. ETTINGSHAUSEN UND F. KRASAN, Beitriigv zw· Erforschw1g de1· Atavische formen an Lebenden P(la11zen

Unte1·suchu11zen iiber Ontogenie und Phylogenie de1· Pfianzen au( Palao11tologisch.er Gnt11dlage, Wien, 1880-1890. 
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TL_S. 3. 
PLANCHE E. 

FIG. 1. Quercus Mirbeckii, D. R. - FIG. 2. Quercus Prinos , L. - FIG. 5 . Quercus serrata, Thumb. -

FIG. 4. Quercus annulata, Sm . - FIG . 5. Quercus Lobbii, Hook et Th. - FIG . 6. Quercus philippinensis, D. C. 
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PLANCHE F . 

FIG. 1 à o. Castanea vesca, Gœrtn. - FIG. 6. Castanea indica, Roxb. - FIG. 7. Quercus dimorpha, Hort. -

FIG. 8 et 9. Quercus incana, Roxb. 
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PLANCH E G. 

FrG. 1 à 6. Castanea vesca , Gœrtn. 
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élément de forme fort différent du premier, lequel peut parfois se fixer et persister, en 
retraçant les traits d'une espèce fossile du même genre. D'où les savants de Vienne ont été 
conduits à supposer que., plus d'une fois, ces éléments de forme ne sont pas des mani
festations tératologiques, mais des récurrences ataviques, sollicitées p,ar les circonstances. 
C'est ainsi qu'ils nous montrent, par exemple, le Quercus e silifio ra, offrant, à la base de 

ses rameaux, des feuilles qui correspondent au Q. Johnstrupii d~ Paléocène de Patoot ; 
plus haut des feuilles qui rappellent les Q. in(ector·ia et Q. Nlirbechii du Pliocène de 

l'Europe centrale; et, au sommet de la pousse, les feuill~s, dites normales, qui constituent 
l'élément récent et prédominant du feuillage. 

" Si, disent les auteurs, les éléments de fo~me, dès l'origine du genre, n'ont subi 
aucune altération en soi, il n'en est pas de même chez les individus. Ceux-ci, dans le cours 
des âges, ont souvent changé d'aspect, en éliminant certains éléments et en les remplaçant 

par d'autres, . de même qu'en combinant ces élémenès entre eux dans des proportions 

multiples et très variées. " 
Parlant toujours des Cupulifères, ils sont amenés à définir l'espèce, qui devient ain i 

hétérotype et polymorphe : " une association de formes, les unes successives, les .autres 

contemporaines. " 
Il est superflu d'ajouter que, définie de cette façon, l'espèce ne peut être intégralement 

décrite en toute certitude. Les éléments succes if s que nous lui atLribue~ons, en tan,t 
qu'envisagés paléontologiquement, n'auront jamais que la valeur d'une hypothèse. Mais 

cette définition, en ,la restreignant à une associati'on de for·me conteniporaine est d~s plus 
utiles, car, étendant le champ des éléments diagnostiques de l'espèce, elle en augmente le 
nombre et donne, par suite, plus de force à la diagnose. 

La méthode analytique qui vient d'être exposée présente, à vrai dire, un inconvénient 

qu'il serait vain de vouloir passer sous silence. Les Quércinées offrent un fouillis presque 

inextricable de races, élevées par certains auteurs au rang d'espèces, classées par d'autres 
comme de simples variétés, dont les feuilles sont extrêmeme.nt polymorphes,· fertiles en 
modèles de transition et .telles, en lJn mot, que le type dominant d'une espèce se retrouve 
souvent, à titre de type subordonné, dans une autre. Dès lors si, au lieu de porter 

uniquement sur son type moyen, la diagnose d'une espèce comprend la ~omme des types 
foliaires réalisés par elle, il en résultera que le·s diagnoses de deux espèces différentes 

pourront englober, l'une et l'autre, un même élément de forme, fortuitement commun aux 
deux espèces. C'est là un inconvénient certain. Mais il est inévitable, et d'ailleurs 
.amplement racheté par les avantages de la méthode. J'en ai déjà signalé le premier : 
accroissement du nombre des éléments diagn'ostiq ues. Le second, lorsqu'il s'agit de paléon

tologie, consiste dans la possibilité d'inscrire rationnellement sous un même nom spécifique 

des gammes entières de formes fossiles arbitra~rement scindées par les anciens auteurs, et 
ainsi de simplifier et de réduire la nomenclature. C'est à cette tâche de réduction, qui a le 

double mérite de mieux rendre compte des faits et d'alléger la littérature technique, que 

4. - 1907. 
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tendent de plus en plus les efforts de la paléontologie végétale moderne. Et c'est aussi de 
cette méthode que je crois devoir m'inspirer en abordant la comparaison du Dryophyllwn 
de Leval avec les Chênes et les Châtaigniers actuels. 

Mes investigations porteront d'abord sur le premier do ces deux genres. 
Les Yeuses, les Chênes lauriformes du :Mexique peuvent être exclus en bloc. Les 

Rouvres ne prés~ntent que des ressemblances très lointaines. Cependant, parmi les formes 
les plus méridionales du groupe, tant de rancien que du nouveau continent, il existe deux 
espèces, le Quercus Jlfirbechii) D. R. du nord de ]'Afrique (fig . E) 1) et le Q. Prinos) L., 
du sud des ÉtatE-Unis (fig. E) 2), qui ne sont pas sans présenter avec le Dryophylluni de 
Leval quelques lointaines similitudes. L'un et l'autre montrent une lobulation marginale 
assez comparable à celle de la feuille fossile fig. 4, pl. II. Ils se rapprochent encore, par 
le nombre relativement élevé de leurs nervures secondaires de l'espèce paléocène, bien 
qu'en réalité ces nervures soient chez eux beaucoup moins nombreuses. Enfin, nous 
retrouvons dans certaines feuilles du Q. Jifir·bechii cette forme un peu lourde. ce contour 
plutôt ovale ou elliptique qu'obovale, par lesquels le Dryophylluni levalense se distingue 
d'un grand nombre de chênes vivants. Mais, malgré les faibles analogies que je viens de 
signaler, afin de montrer toute l'ambiguïté de ses attaches taxinomiques et de n'en laisser 
aucune dans l'ombre, notre Dryophyllum demeure, somme toute, très éloigné du groupe 
des Rouvres. 

Fort près de ceux-ci se place, semble-t-il, un chêne cultivé au jardin botanique de la 
villa Thuret (Cap d'Antibes), sous le nom de Quercus cli11wrpha) Hort., qui ne figure pas 
dans les Index et dont j'ignore la provenance. Je reproduis ici (fig . F) 7) une feuille de 
cette espèce qui rappelle le Dryophylluni de Leval par sa forme générale, la lobulation de 
sa marge et son réseau tertiaire, mais s'en écarte par trop de caractères pour prêter à un 
rapprochement sérieux. 

Parmi les chênes dits à (euilles de Châtaigniers) on pourrait lui comparer le Qu 1· ·us 
caslaneœ(oha) C. A. Mey., du Caucase, le Quercus pe1·.st'ca) Jaub., de Perse, et, mieux 
encore, le Quercus se1Tata) Thumb., du Japon (fig. E) 3). Mais dans cette dernière 
espèce, la forme de la feuille est différente et les dents marginales sont toujours longue
ment cuspidées. 

Par le Japon, nous nous rapprochons des Philippines et de l'Inde; et c'est ici que 
nous allons trouver les chênes qui confinent le plus près au Dryophyllu11i de Leval. 

Le Que1·cus annulata) Sm., de l'Inde (fig. E) 4), n'est pas sans analogie avec notre 
fossile fig. 1, pl. VI ; mais les nervures seco.ndaires Ront, dans les feuilles de ce dernier, 
plus nombreuses, moins ascendantes, et la dentation marginale commence plus près du 
pétiole. 

Le Quercus Lobbii) Hook. et Thom .. , de l'Inde également (fig. E) 5), présente une 
ressemblance plus étroite avec l'espèce fossile de Leval, grâce au nombre élevé des nervures 
secondaires de sa feuille. Mais, ici encore, la forme est obovale ·au lieu d'être ovale. 
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· Cette ·dernière différence disparaît avec les feuilles dentées de l'assez polymorphe 

Quercus pilippinensis) D. C. (fig. E, 6). dont le nom spécifique indique la patrie. 

Cependant, les feuilles de tous ces chênes sont beaucoup plus petites que celles de 

l'espèce fossile et leur :fin réseau transverse est d'un type très différent. 

Par la taille plus grande de ses feuilles, par leur réseau plus lâche et plus capricieux, 
le Quercus incana, Roxb., de l'Himalaya, (:fig. Jl, 8, 9), concorde mieux avec le fos ile, 

mais présente vis-à-vis de lui cette double · différence que ses nervures secondaire ont 

beaucoup moins nombreuses et que son pétiole est sensiblement plus court. 

En résumé, comparé aux chêne vivants, le DryophyllU1n levalen e se rapproche 

surtout d'une espèce des Philippines, Q. philippinensis, et d'une espèce indienn , . in ana · 
mais il diffère pourtant assez de tous les Quercus proprement dits pour qu'ils convienne de 

chercher ailleurs ses véritables affinités spécifiques. 

Ces affinités, nous les trouverons parmi les Castaninées, comprenant les a tanea 
véritables, augmentés des Castanopsis . 

Les Castanea véritables ou E ucastanea sont représentés par le C. e a Gœrtn., 

dans l'ancien monde et pnr le C. p u11iila, Sam., dans le nouveau. 

Je n'ai pas manié d'assez grandes séries de feuilles de C. pu1nila pour étudier cette 

espèce d'aussi près que je l'ai fait à l'égard de C. vesca. Toutefois, entre les feuilles des 

deux espèces, les différences me semblent minimes. Le principal consiste en ce que les 

feuilles du type américain ont des dents moins longuement cuspidée. 

Pour la recherche des affinités entre le Dryophylluni le alen e et le a tanea ·e ca, 

je me guiderai d'après le tableau des caractères foliaires de cette dernière espèce, donné 

par d'Ettingshausen dans son excellente étude intitulée : Uber Castanea vesca und ihre 
ver1. eltliche Stanimart . D'après ce tableau, la comparaison portera donc : 1° sur la forme 

des feuilles ; 2° sur la forme de leur marge ; 3° sur la forme de leur base ; 4° sur la forme 

de leur sommet; 5° sur leur nervation. Après chaque caractère du Dryophyllum, le alen e 
qui aura été envisagé, j 'indiquerai immédiatement, et entre parenthèses, le caractère 

correspondant du Castanea vesca :figuré ici, comme terme de comparaison, dans les 
planches du texte, et d'après les spécimens de mon herbier. 

1° FORME DE LA FEUILLE. 

La forme de la feuille du Dryophylluni levalense peut être lancéolée (fig. G, 6), 

. pl. III, fig. 1; élargie (fig. G, 5), pl. IV, fig. l; elliptique (fig. F, 1), pl. II, fig . 5; ovale 

(:fig. F, 5), pl. II, fig. 4; insymétrique (fig. F, 4), pl. III, :fig. 2. 

2° FORME DE LA MARGE. 

La marge peut être dentée, les dents faisant défaut dans la partie inférieure de 

la feuille (fig. G, 3), pl. VI, fig. 3. Les dents ne sont pas cuspidées (fig. F, 1 et 4) . Elles 
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peuvent être espacées (fig. 3), pl. II, fig. 5; ou rapprochées (fig. G, 5), pl. II, fig. 4; 
atténuées en pointe (fig. G ), pl. II, ng. 1 ; ou crénelées (fig. F', 4), pl. V, fig. 3; enfin 
surdentées (fig. :r 6), pl. VII, fig. 3. 

3° F RME DE LA BA E. 

La base de la~ uille est longuement pétiolée (fig. , 4), pl. V, fig. 1 et 4. Elle peut 
être subcordiforme ou tronquée (fig. :r 3 et 4), pl. VI, fig. 3; atténuée (fig. F, 4), pl. VII, 
fig. 4; cunéiforme (fig. F 1), pl. II, fig. 5; décurrente (fig. J?, 1 ), pl. V, fig. 4, pl. III, 
fig. 1 ; ins métrique ou oblique (fig . G 3 et 4), pl. VI, fig. 1. 

4° FORME DU SOMlWET. 

Sommet aigu (fig. G, 6). 
.... 0 

ERVATION. 

La nen ure primaire peut faire une forte saillie hors du limbe du côté où c lui-ci est 
in ymétrique (fig. G 4), pl. VI, tlg. 1. Elle peut être arqu e (fig. F 2), pl. II, fig. 4. Les 
nervur~s secondaires peuvent être espacées (fig. G, 3), pl. II, fig. 5; ou rapprochées 
(fig. G 5), pl. II, fig. 4; émises à angle droit à la base de la feuille ou dans sa partie 
inférieure (fig. F 3), pl. V, fig . 1; presque rectilignes (fig. G, 6), pl. II, fig. 5; ou 
forman des arcs à flèche dirigée vers le bas de la feuille (fig. G, 4), pl. V, fig. 5; non 
dichotomisées (fig. G 4) ; bifurquées (fig. G, 5) . pl. II, fig. 5; ramifiées au sommet 
(fig. G 6) , pl. VII, fig. 3. - Nen ures tertiaires peu nombreuses (fig. G, 5), pl. IV, 
fig. 1; nombreuses et rapprochées (tlg. F, 2), pl. V, fig. 3; émises à angle droit de part 
et d'autre de la secondaire (fig. F, 3), pl. VI, :ôg. 3; émises sous un angle droit de la face 
interne de. la secondaire et sous un angle aigu de sa face externe (fig. G, 5), pl. IV, fig. 1 
(par place, à gauche au, 1nilieu) ; émises sous un angle aigu de part et d'autre de la 
secondaire (fig. F, l ), pl. V, fig. 2, 5; formant des intercalaires parall les aux nervures 
secondaires (fig. F, 1), pl. IV, fig. 1; allongées et anastomosées entre elles (fig. G, 5), 
pl. V, fig. 3; presque rectiligne8 ou peu arquées (fig. F, 2), pl. V,. fig. 2; :flexueuses 
(fig. F, 1), pl. IV, fig. 1; enfin, réticulées (fig. G, 3), pl. VI, fig. 3. 

Ainsi donü, tous les caractères foliaires du Dr yophylluni levalense se retrouvent dans 
les feuilles de Ca tanea vesca, telles que les a décrites d1Ettingshausen. 

La conclusion qui semble devoir se dégager de ce fait est qu'il y a identité 
entre l'espèce fossile et l'espèce vivante. Mais il suffit de comparer les figures que 
je donne de l'une et de l'autre pour ne pas accepter complètement une pareille 
assimilation. C'est que, en effet, si les mêmes élément8 morphologiques se retrouvent de 
part et d'autre, ils se combinent différemment dans les deux espèces. Et, de cet 
assemblage différent d'éléments semblables, résulte une physionomie différ.ente . 
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La notion de physionomie entendue dans son sens usuel ne devrait pas intervenir, je 
le sais, dans une recherche strictement scientifique, car c'est ~ne notion subconsciente, 
par là même incomplètement formulable; et le propre de la science est la formule, 
la clarté du verbe. Mais cette notion s'impose pourtant comme correctif à ce qu'offre notre 
langage de trop rigide pour noter des caractères aussi ondoyants et aussi fugaces que ceux 
de la nervation. C'est la faiblesse de la spécification basée sur les feuilles que d'en êtr 
réduite à ces à peu près, à ces artifices pseudo-mathématiques corrigés par des appr cia
tions individuelles. C'est un vice radical de ce genre d'analyses. Il faut en ace pt r le 
conséquences ou perdre leur bénéfice. 

Quoi qu'il en soit, les fouilles du Dryophyllii1n levalen e se lient étroitement · c lies 
du Castanea vesca par leur grande taille, par le nombre élevé de leurs nervures secon
daires qui, de part et d'autre, peut atteindre 30 paires, par la texture lâche et capricieuse 
de leur nervation ultime, par leur physionomie générale et par un parallélisme étroit de 
leurs gammes morphologiques; si bien que, de tous les rapprochements possibles, je n en 
ai pas trouvé de plus satisfaisant. 

Et je me plais à rappeler ici que 1\1. Rutot, sans en avoir fait une étude approfondie, 
par sa seule sûreté de vue de paléontologi te exercé, a formulé, dans la note citée plus 
haut, une opinion parfaitement identique. 

:Mais - et il convient d'y insister - les feuilles de D1'yophyllu·m le val n e diff' rent 
cependant de celles de Castanea ve ca par leur forme généralement ovale plutôt 
qu'elliptique (1), par leurs dents moins profondes,· moins incisées, plut t lobulées et jamais 

1 

cuspidées, enfin par une décurrence plus fréquente et plus accusée du limbe sur le 
pétiole. 

Or, ce sont justement ces caractères différentiels que nous retrouvons, au moins en 
partie, chez un Ca·tanea ou Ca:tanopsis indien, le C. rufe cen) Hook et Thom. du 
Sikkim Himalaya, lequel paraît tomber en synomymie avec le a teanea inclica, Roxb. 

Ainsi qu'on peut en juger à l'aide de la fig. F, 6, les feuilles de cette espèce 
se rapprochent de celles du Dryophyllimi le alen e par leu forme ovale, leur base 
insymétrique et leur marge faiblement lobulée. Mais les feuilles de ce Castanopsi·s 
diffèrent du fossile de Leval par un nombre sensiblement moindre de nervures secondaires 
et par un réseau serré et percurrent qui semble caractériser la plupart des Castaninéos et 
Quercinées de la région tropicale de l'ancien continent. 

En résu·mé, tout en présentant quelques lointaines ressemblances avec les Rouvres 
les plus méridionaux du groupe et des ressemblances un peu plus intimes avec certains 
Chênes de l'Himalaya et surtout de l'Insulinde, le D1·yophyllum, leva len e se rattache 

( 1) Il faul pourtant remarquer que celle forme ovale se retrouve dans plusieurs des spécimens du Casta11ea Kubi nyi 
Kov. du Miocène supérieur d'Erdobenye, si toutefois celte espèce n'esl pas plutôt un Ch{>ne voisin des Q. casta11eœfolia, 
C. A. Mey ou Q. persica, J~ub. 
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F~. 4 

rIG. [ ll. - 1. Feuilles des sables d'Oslricourt (Artres). 
2 . Quercus parceserrata, Sap. et l\Iar. 
5. Quercus palœodrys, Sap. el Mar. 
4. Dryophyllum subfalcatum, Lesq. 
D. Dryophyllum subcretaceum, Sap. 
ü. Dryophyllum aquamarum, Warù. 
7. Dryophyllum Bruneri, Ward. 

Échelle : 1/2. 



DU TRIEU DE LEV AL (HAINAUT) 27 

beaucoup plus nettement aux Châtaigniers proprement dits et nous apparaît comme un 
compromis entre les formes boréales et les formes tropicales du genre, comme une sorte 
de point de départ d'où seraient sortis d'un c6té le a ·tanea te ca) dont il reproduit la 
nervation, et de l'autre le Castanopsis indica dont il reproduit la forme . 

Il ressort de là que le Dryophyllum levalense est plutôt un Châtaignier qu'un Chêne. 
Mais cette opinion est basée sur des feuilles seulement, et il est fort possible que le jour 
où nous trouverons les fruits de cette espèce, ils se rattaehent au genre Quercu plut t 

qu'aux genres Castanea ou Castanopsis. L'espèce de Leval remonte à une antiquit 
si haute que lui appliquer trop strictement le principe de la corrélation de caract re 
serait faire une opération assez aléatoire. 

Il me reste à comparer le Dryophyllu1n levale-nse avec un certain nombre d'e pèce 
fossiles. 

Après avoir éliminé en bloc les feuilles querciformes du Sénonien d'Aix-la-Chapell , 
qui sont très différ~ntes, je signalerai d'abord l'analogie de la feuille fig . 1, pl. VI avec 
le Quercus parce errata (1), Sap. et Mar. de Gelinden (fig. ]{) 2). Elle est a sez lointaine. 

La forme générale du limbe et le réseau concordent, mais les nervures secondaires 
de la feuille de Leval sont beaucoup plus nombreuses et émises sous un angle plus ouvert 
que celles de la feuille du Limbourg. 

Le Quercus palœodrys (2
), Sap. et Mar., du gisement heersien ressemble sensible

ment (fig. ]{) 3) à notre feuille 5 de la pl. II. Pourtant, la marge de sa feuille est plus 
profondément lobée et son contour est obovale au lieu d'être elliptique. Il est à remarquer 
que de Sa porta et Marion rapprochent leur fossile du Q. P1~inos, L. des États-Unis 
et que nous avons également constaté certaines analogies entre cette espèce actuelle 
et l'espèce fossile de Leval. 

Quelques feuilles de celle-ci, fig. 2, pl. II, par exemple, font songer à celles du 
Castanea pulchella (3

), I\now. du Lararnie group qui , comme on sait, chevauche sur 
le Crétacé et l'Eocène. Mais la feuille américaine (fig . I ) 4) est pluR linéaire, ses bords 
sont plus parallèles et les dents marginales s'y montrent plus émoussées. On peut en dire 
autant du Dryophylluni longipetiolatwn, Know. de la même flore, lequel paraît identique 
au Castanea pulchella. Tout près de ce dernier se range le Dryophyllum, aquamaruni) 
Ward ('1) (fig, H) 6), également du Lararnie group, qui diffère de notre espèce fossile par 
des feuilles à marge encore moins accidentée et à nervures intercalaires plus constantes 
et plus fortes. Le D1·yophyllwn Brunen:) vVard ( 5) (fig. II) 7) des États-Unis est très 

( 1) DE SAPORTA ET MARION, Révision de la Flore heel'sienne de Gelinden, pl. 4, fig. 8. 
( 2) Ibid., pl. 3, fig. 9. 
(3) KNOWLTON, Fos sil Flora of the Yellowstone Parle, pl. LXXX VI, fig. 8. 
( 4) WARD, A Synopsis of the Larnmie groitp, pl. 37, fig. 5. 
( 0) Ibid., pl. 37, fig. 8. 
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FIG. 1. - -1, 2, 5. Dryophyllum Dewalquei, Sap. el 1\lar. 
4. Castanea pulchella, Know. 

Grandeur naturelle. 
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voisin de la petite feuille de Dryophylluni levalense) fig. 1, pl. III. Il en diffère par des 
nervures secondaires moins nombreuses, plus souvent camptodromes, enfin par un pétiole 
non aîlé; mais il n'y a pas à insister sur cette dernière différence puisque la non
décurrence dti limbe sur le pétiole se retrouve dans plusieurs feuilles de Leval et notam
ment dans celle que représente la fig. 2 de la pl. VI. 

Le Dryophyllum, subfalcatum) Lesqx.· (1) du Tertiaire du Wyoming (fig. II 4) t 1 
D. subcretaceu1n) Sap. (2

) du Paléocène de Sézanne (fig. II) 5) se rapprochent davanta0 

des petites feuilles de l'espèce de Leval. Mais ici encore, le nombre plus élevé d nervur 
secondaires ehez celle-ci empêche une stricte assimilation spécifique. 

Il n'en est pas de même d'une feuille du Heersien des sables d'O tricourt (8
) 

(fig. II) l) provenant d'Artres et figurée par M. Gosselet sous le nom générique d Fl'cu, 
sans explication ni diagnose. 

M. Gosselet, qui occupe une si haute place dans la géologie française, prend soin 
d'avertir le lecteur que son travail n'a aucune prétention paléobotanique et li. est, en 
somme, que la légende d'une planche de végé taux fossiles du département du J ord, 
destinée à compléter un travail d'ordre plus général. Ce n'est donc point infirmer 
l'opinion hypothétiquement émise par un savant vénéré de tous que de propo er une autre 
détermination pour le fossile d'Artres . Ceci di t, je croi s pouvoir identifier compl · tement 
avec la feuille de Dr-yophyllum. levalense) fig. 4, pl. II, cette feu ille, telle du moins que 
nous la montre le crayon, peut-être un peu inexpérimenté, du dessinateur de la planche 
en question. Contour ovale, marge faiblement lobulée , nervure primaire arquée, nervures 
secondaires très nombreuses, émises sous un angle ouvert, puis progressivement 
recourbées vers le haut, tous les détails concordent ou ne peut mieux. 

D'autre part, la feuille fig. 1, pl. III de Leval ne s'écarte que par un nombre de 
nervures secondaires un peu plus élevé, une tendance moins accentuée de celles-ci à se 
bifurquer avant de pénétrer dans les dents marginales, une base plus décurrente, des 
feuilles de Dryophylluni De1.1 alquei) Sap. et Mar. (4

) , de Gelinden (fig . I, 1) et la 
feuille de D. levalense fig. V, pl. II s'identifie même pour ains i dire compl ' tement 
aux feuilles de l'espèce de Gelinden reproduites fig. I, en 2 et 3 (6

) . 

Enfin, Hollick (6
) publie, des argiles de la Loui siane, qu'il parallélise avec celles de 

Gelinden, un Quercus mi'c1·oclonta) Holl. (fig. J ), lequel ne paraît pas appartenir à l'espèce 
décrite par Gœppert sous le même nom, mais, par contre, s'identifier à la fo is avec les 

(1) LESQUEUREUX , Contributions to th e fossil Flom of tlie western territo1'ies, pl. LXlll, fig. 10. 

(2) DE SAPORTA, Flore fossile des travertins de Sézanne, pl. V, fi g. 3. 
(3) GosSELET, Quelques remarques s111· lei Flore des sables d'Ostricoiwt, pl. V. 
( 4) DE SAPORTA ET MARION, Révision de la Flore heersie1111e de Geli11den, pl. 8, fig. 2, 
(6) Ibid., pl. 8, fi g. 5 el: DE SAPORTA ET M ARION, Essai sur l'éta t de ta végétation à l'époque des mctl'1le8 de Gelfode11, 

pl. 2, fig. 1. 
(6) HoLLICK, Fos sil plants {rom Louisia11a, pl. 34. 

5. - 1907. 
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deux feuilles du D. Deu1alqué et avec celle du D. levalense dont il · vient d'être fait 
mention. 

Ainsi donc, certaines feuilles du Dryophyllwn levalense se confondent avec une 
feuille des sables d'Ostricourt signalée sous le nom de Ficus, et d'autres avec celles du 

F1G. J. - Quercus microdonta, Hollick. 

Échelle : 1/2. 

Dryophyllum Dewalquei) Sap. et Mar. de Gelinden et avec le Quercus rnicroclonta Holl. 
de la Louisiane, lesquelles trois espèces appartiennent toutes au Heersien soit de l'ancien 
soit du nouveau monde. 

En présence de ces assimilations, il paraît d'abord abusif de proposer, pour l'espèce 
de Leval, une spécification nouvelle, et la solution rationnelle semblerait que cette espèce 
<loi ve être inscrite sous le nom le plus ancien parmi les deux qui viennent d'être cités, le 
F z'cus d'Artres n'étant pas spécifié. 
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J'avais primitivement songé à une telle solution et rattaché le D1·yophyllwn de Leval 
au D. Dewalquei. Mais, commme le type D. Dewalquei est plutôt l'exception à Leval et 
comme certains types foliaires de Quercinées placés à l'extrémité de la gamme foliaire 
d'une espèce donnée peuvent se confondre avec des feuilles occupant la même place 
extrême dans la gamme foliaire d'une autre espèce, il m'a semblé plus prudent de proposer 
une spécification nouvelle pour la plante du Hainaut, tout en reconnaissant que cette 
spécification devra légitimement disparaître si, soit à Gelinden, soit dans les argile 
de la Louisiane, l'ensemble des éléments de forme du Dryophyllimi le alen e vient à tre 
découvert. 

En résumé, l'assimilation de certaines feuilles de ce Dryophylluni à ce1·taz'nc ~ uille 
du Fi'cus d'Artres, du Quercus niicroclonta de la Louisiane et du Dryophyllum D zcalqu i 
de Gelinden est un fait acquis. Quant à l'identité absolue de ces quatre e~pèces, c' t · 
mes yeux une très grande probabilité. Mais ce n'est pas une certitude. C' t pourquoi je 
crois devoir, provisoirement au moins, inscrire les feuilles castanéiformes de Leval sous le 
nom spécifique nouveau de Dryophylluni levalense. 

Je rappellerai, en terminant que, si j'ai rapproché cette espèce de Cas tan a t ca 

actuel, de Saporta et :Marion sont arrivés, en dernière analyse, à la même conclusion 
pour le D1·yophyllu11i Dewalquei de Gelinden. 

MAGNOLIACÉES 

Carpolithes liriodendroides, nov. sp. 

Pl. VIU, fig . 1, 2. 

C. / ructu cylinclrato) paululo fu ifornie) clepressionibus rhombi/or ni/Ji~ , 
1nuricati1n intortis) incavato . 

Ce fossile, reconstitué par un moul'.lge, consiste en un petit cylindre, très légèrement 
fusiforme, cassé à ses deux extrémités et creusé de cavités losangiques disposées en files 
spirales le long de son axe, le plus grand diamètre des losanges étant parallèle à celui-ci. 

Sa place ta·xinomique est fort douteuse. Il n'est pas sans ressemblance avec le 
P etrophiloùles cellu larl·s) Bow ( 1), de l'argile éocène de Londres, fossile où Gardner voit 
un strobile d'A lnus et Schenk un strobile de Conifère ; mais sa ressemblance est encore 
·plus étroite avec le Carpolithes ~Iolclrupi Heer (2

) du Crétacé supérieur du Groenland, 
lequel ne diffère du spécimen de Leval que par . une forme plus ovale, les cicatrices en 
losanges spiralées étant les mêmes dans les deux organes. 

(1) BowERBANK, A history of the fossil fndts and seeds of the Lo11don Clay, pl. 43 et 47. 

(2) HEER, Grnenla11ds (ossil Flora, pl. CJX, fig. 1. 
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Il m'a été très difficile de trouver, clans la nature actuelle, un objet analogue à celui 
dont nous nous occupons. J 'ai d'abord songé à un rameau d'Araucaria dépouillé de ses 
feuilles, à un cône de Pin ou de vVellingtonia dépouillé de ses écailles . Mais M. Fliche, 
dont l'opinion fait autorité dans les questions de cette sorte, a bien voulu, avec son 
habituelle obligeance, examiner les dessins du fossile de Leval et me faire savoir que ce 
dernier ne lui paraissait pas susceptible d'être rapporté à un Conifère. 

En dernière analyse , il me semble assez analogue aux rachis carpellifères des 
Jlfagnoli'ct) mais concorde, plus spécialement par tous ses détails, avèc ceux du Lirioclen
cl1'on tulipifera) L. des États-Unis, lesquels se dépouillent de leurs graines peu après être 
tombés du rameau et sont, par leur consistance ligneuse, de nature à se fossiliser. 

Frn. K. - Réceptacle carpellifère de Liriodendron tulipifera, L. 

Échelle : 1/1. 

La différence principale, ainsi qu'on peut en juger (fig. J(), consiste en ce que les 
organes vivants que j'ai examinés · sont beaucoup plus minces que l'organe fossile. 
Elle tient peut-être au fait que ces réceptacles, recueillis dans mes cultures du Cantal, 
où le Tulipier n'arrive pas à maturité complète, n'ont pu y atteindre leur entier 
développement, peut-être aussi à l'aplatissement du fossile. 

Le rapprochement que je propose est rendu assez vraisemblable par l'existence de 
véritables Tulipiers dans la Craie arctique et américaine. Mais , comme ce seul débri 
mutilé n'impliqne. somme toute, qu'une probabilité, j' i cru prudent de l'inscrire sous le 
nom de Corpolithes lir·ioclenclroicles qui indiqu beaucoup moins une affinité taxinomique 
réelle qu'une simple ressemblance morphologique .. 

AMPÉLIDÉES 

Phyllites cissiformis, nov. sp. 

Pl. VIII, fig. 3. 

P. : Folio truncato) triplinervio; nervis pn:11iw~iis lateralibus ex tus rmnosis; nervis 
secunclarùs irregiûariter sparsis; rete tertiario transverso) nervulis simplicibus 
bi/ilrcatz'sve formata. 
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Le · mauvais état de cette feuille rend sa détermination presque impossible. Nous ne 
savons ni si elle était lobée ou non, ni si sa marge était entière ou dentée. Elle montre un 
limbe grossièrement triangulaire, tronqué à la base, qui est légèrement insymétrique. 
Nervation triplinerve, les deux nervures primaires latérales présentant une série de 
bifurcations successives telles qu'aucune des deux branches de la. fourche ne se pour ui t 
dans l'axe primitif du faisceau d'où elles sont issues. Les nervures secondaires émi es de la 
primaire médiane, distribuées irrégulièrement. Le réseau tertiaire formé de nervur ' 
jaillissant à angle droit des secondaires, tantôt simples, tantôt bifurquées, tantôt r liée 
entre elles par des .nervilles perpendiculaires. Réseau du quatrième ordre invisible . 

.. 

Fic. L. - Cissus, Sp. du Brésil. 

Échelle : 1/2. 

Après avoir procédé à de nombreuses recherches parmi les genres vivants à feuilles 
possédant une nervation triplinerve et unA base arrondie ou tronquée, tels que Platanu) 
A cer) Tilia) Pterosperinu1n) Sterculia) Grewz:a) Ficus, Paulownia) Catalpa) etc., j'ai, 
sur les conseils de mon savant ami M. Laurent, dirigé mes investigations du côté des 
Ampélidées et trouvé, dans l'ouvrage d'Ettingshausen, Die Blattshelete cler cli'cotyleclonen) 
la figure, en auto-impression, de la feuille d'un Cissus indéterminé du Brési] (fig. L), qui 
m'a paru plus voisine du fossile de Leval que tous les autres termes de comparaison. 

Il est évident qu'entre le fossile et la feuille vivante les analogies l'emportent . de 
beaucoup sur les différences. Celles-ci visent surtout le réseau tertiaire, dirigé plus 
perpendiculairement à la médiane, délimitant des mailles plus irrégulières et plus com
plexes chez le Cissiis en question. 
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Le rapprochement que je propose n'en est pas moins qu'une faible ·probabilité, traduite 
par le nom sous lequel est inscrit ici le fossile de Leval. 

Comparé à d'autres feuilles fossiles,· il m'a semblé assez voisin de celle figurée par de 
Saporta sous le nom de Sterculia 11ioclesta) Sap., dans sa Flore fossile des Traverti'?is cle 
Sezanne (1). La principale différence réside, ici encore, dans la d~sposition du réseau 
tertiaire. :Mais la place systématique du fossile de Sézanne est, elle-même ·assez obscure. 
De Saporta le compare aux feuilles d'un Sterculi'a indéterminé de l'Ile Bourbon. Un tel 
Sterculia se trouve, en effet, dans l'herbier de l'illustre paléontologiste, Mais ses affinités, 
tant avec le fossile de Sézanne qu'avec celui de Leval, ne sont rien moips qu'évid.entes. Je 
ne les crois point suffisantes, en tout cas, pour infirmer à leur profit celles que j'ai 
signalées plus haut avec le Cissits brésilien :figuré par d'Ettingshausen. 

LÉGUMINEUSES 

Leguminosites leptolobiifolius, nov. sp. 

Pl. VIII, fig. 5-10. 

L Foliis paripinnatis ; fol iolis oppositis) patiolati's) lanceolato-ellipticis) o atis e) ba i 
œqualiter aut inœqualiter plus ?ninus acutis) apice emarginato-acwninatis œut 
integris ; nervis secundariis crebris) rectis) j uxta niargineni inter se fiexuoso
religatis; tertiariis aliis e nervo nieclio egrecli'entibus) longe proclucti's) cwn secitn
clariis parallilis) aliis e secunclarù's sub angulis variis emi sis) i'?iter se 11iaculas 
oblique polygonias e/ficientibus. 

Lorsqu'il s'agit de déterminer des folioles de Légumineuses, la nervation, très fixe 
dans une mê!Ue espèce, doit être, semble-t-il, préférée, comme caractère distinctif, ' la 
forme de ces folioles, forme presque toujours assez variable, soit d'un individu à l'autre, 
soit même selon la place qu'occupent les .organes sur le rachis. 

Je vois dans les Légumineuses de Leval deux types distincts. Si j'avais établi leur 
distinction sur la forme des folioles, les groupements spécifiques des fossiles e.n question 
auraient eu peu de rapports avec ceux que je propose. On peut constater, en effet, que 
chacune de nos espèces présente une gamme de formes assez disparates, et que les formes 
d'une · des gammes peuvent ·se retrouver, presque identiques dans l'autre . . Mais, si l'on 
quitte la morphologie flottante du contour des folioles pour s'attacher aux caractères de 
leur nervation, l'on ne tarde pas à voir que, à ce point de vue, chacune de nos gammes 
spécifiques est à la fois parfaitement homogène dans tous ces termes et parfaitement 
distincte aussi de l'autre gamme. 

( 1) Pl. XII, fig. 2. 
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Ces observations se justifieront, je crois, par la àiagnose m Ame des deux Légumi

neuses de Leval. Il me reste à compléter, en soulignant certains détails, celle de la 

première de ces deux espèces fossiles. 

Les feuilles de Le.r;uniinosites leptolobùfoliu. sont pari pennées , à folioles opposées. 
p1. VIII, fig. 5. 

Les folioles sont plus ou moins longuement elliptiques, fig. 10, ou ovales, fig. 

·Celles du sommet du rachis ont la base symétrique, fig. 5. D'autres, qui occupai nt an 

doute la partie inférieure de cet organe, ont la base insymétrique. Leur omm t e t 

légèrement émarginé ou entier. Elles sont parfois un peu arquées, fig. . Le n rvure 

secondaires sont très serrées, très nombreuses, à parcours absolument rectiligne ju que 

Î!d.1 

FIG. M: - 1, 2. Leptolobium elegans, Vog. 
5. Paleocassia lanceolata, Ett. 
4. Cassia pseudoglandulosa, Ung. 

Échelle : 1/2. 

au voisinage immédiat de la marge, où elles s'anastomose.nt directement entre elles par des 

arceaux surbaissés dont l'enchaînement donne lieu à une pseudo-nervure maginale. Il 

existe fréquemment des intercalaires, non seulement issues de la médiane, mais encore des 

arcs marginaux et, dans ce dernier cas, elles se dirigent, par un mouvement réflexe, de la 

périphérie vers le centre de la feuille. Cette disposition, bien visible dans la fig. 9, à 
gauche, est des plus caractéristiques . Après un certain parcours, ces intercalaires 

deviennent ftexueuses et chacun des angles du zig-zag qu'elles forment ainsi reçoit une 

nerville issue de la secondaire voisine. D'autres de ces tertiaires s'anastomosent entre elles 

pour former des mailles polygonales, allongées selon les aires délimitées par les secon

daires, mailles d'autant plus isodiamétrales qu'elles sont plus voisines de la marge. 
. . . . 

Une nervation de cette sorte se retrouve dans les feuilles de plusieurs familles. On 

peut citer le genre Lafœns1:a parmi les Lythrariées, les genres Myrcia) Eucalyptus) 
llf elaleuca) etc., parmi les Myrtacées. :Mais nom; savons qu'il s'agit ici de fo~ioles, non de 

feuilles, et, dès lors, _l'hypothèse d'une Légumineuse se pré$ente naturellement à l'esprit. 
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Parmi les genres de cette feuille, la nervation de certains Swartzi'a) Jlf achœri'uni) 
Trioptoleniœa) Commilobiurn et Copaifera de l'Amérique tropicale, est assez concordante 
avec celle des folioles de Leval. Mais, en dernière analy8e, c'est avec celles du 'L eptolobù,mi 
_elegans) Vog., du Brésil, que je leur trouve le plus de ressemblance (fig. Jlf) 1, 2). 

De part et d'autre, la nervation et la forme des folioles, tantôt elliptiques, tantôt 
ovales, sont très concordantes. La principale d~vergence réside dans un contour moins 
allongé pour les folioles .de l'espèce vivante. Si elle suffit à prohiber uri.e assimilation spéci
fique, cette différence n'en est pas moins trop minime pour infirmer une étroite parenté 
morphologique entre l'espèce paléocène de Leval et l'espèce actuelle du Brésil. 

Comparées à d'autres fossiles, les folioles de L eguminosites leptolobiifolius ne sont 
pas sans analogie avec celles du Podogoniwn J(norii Heer, de la flore tertiaire helvétique. 
Mais elles en diffèrent par un sommet plus atténué, un petiolule plus long et l'absence 
d'une vraie nervure marginale et unilatérale. Plus étroites sont s s affinités avec des 
folioles de P alceolobiuni hœringianuni) Ung. (1) et de Cassia pseudoglandulo a) Ung. (2

) . 

(Fig. M) 4) des flores éocènes de Sotzka et de Novale, et surtout avec une foliole de 
Palœocassia lanceolata) Ett. (8

) (fig. Af) 3) du Crétacé de Niederschœna. Mais, chez tous 
ces fossiles, la nervation est trop mal conservée ou trop incomplètement figurée pour 
qu'on puisse songer à une assimilation spécifique avec celui de Leval. 

J'ai donc cru devoir, au moins provisoirement, assigner à ce dernier un nom 
nouveau, qui indique ses affinités avec l'espèce vivante dont il semble de rapprocher 
le plus. 

Leguminosites cassiœ_folius, nov. sp. 

Pl. IX , fig. 1-9. 

L. : foli'olis sœpius arcuatis) basi synietricis aut alde asynietrià' llipticis ovat-is e) 
br·eviter petiolatis) apice longe producti's · ner o 1nedio valida · nervis secundarù.'s 
p lus niinus nunierosis) ca11iptod1 oniis; nervis terticwiis laxe et oblique transversis) 
sinipliàbus vel inter se prope nia-rginem anastomosaûs . 

Cette belle espèce est représentée par des folioles sans connexion. L'on ne peut donc 
savoir si la feuille était pari ou imparjpennée, ni si les folioles étaient opposées ou 
alternes. Il semble pourtant qu'elles devaient être à peu près insérées l'une en face de 
l'autre, car un rachis figuré, pl. IX, fig. 9, trop gros pour être ,:;i.ssimilé à celui du L egu
niinosites leptobii(olùts figuré à la planche précédente et que, pour ce motif, il est rationnel 

( 1) UNGER, Die fossile Flora von Sotzlca, pl. XLI, fi g. 10. 
( 2 ) SQUINABOL , Floi ·e fossile de Nova le, pl. IV, fig. 7. 
(3) C. V. ETTINGSHAUSEN, Die lfreidefiorn von Niedei·sclwena, pl. nr, fig. 8. 
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FIG. o. Cassia brasiliana, Lam. - FIG. 6. Inga cretacea, Lesq. - FIG. 7. Phaseolites formus, Lesq. - FIG. 8 et 8' . 

Paleocassia angustifolia, Ett.- FIG. 9, 9 1
, 9 11

, 9 111
, 9 1v, 9 v, Leguminosites phaseolites, Ung.-FIG. iO. Cassia 

hyperborea, Ung . - FIG. 11 . Cassia phaseolites, Ung. - FIG. i2 et i2'. Cassia phaseolites, Ung. - FIG. 13. 
Sapindus primœvus, Squin. - FIG . 14. Sapindus obtusifolius, Lesq. - FIG. m. Sapindus angustifolius, Lesq. 
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d'attribuer au fossile qui nous occupe, présente des coussins d'insertion qui paraissent bien 

avoir été opposés , ou du moins subopposés. 
Les folioles de L eguniinosites ca ·siœ(olius sont presque toujours arquées, parfois 

elliptiques, fig. 5, mais le plus souvent ovales. Leur base est atténuée, leur sommet 
prolongé en un long acumen. Le limbe et la base peuvent être des plus insymétriques. Le 

pétiolule est court et fort . La. nervure médiane est très épaisse. Les secondaires sont plu 
ou moins nombreuses, presque toujours moins rapprochées l'une de l'autre au milieu d 1 

foliole que ,vers ses deux extrémités . Elles sont recourbées vers le haut dès leur ortie de 
la médiane et s'anastomosent l'une à l'autre sans dichotomisation, de façon ' form r des 

arceaux très surbaissés. Il existe des intercalaires, fig. 1, 3, 4; mais elles sont a z rares 
et courtes . Les tertiaires sont obliquement transverses, fig. 8, généralement simple._ au 

• voisinage de la médiane et bifurquées vers la marge de façon à délimiter de grande 
mailles polygonales et isodiamétrales. 

Cette espèce se distingue de la précédente par l'insymétrie plus a cusée de la ba e 
des folioles, leurs marges moins parallèles, leur pétiole plus court et plus pais, leur 
forme plus · arquée, leurs nervures secondaires plus espacées, plus recourbées, moins 
nombreuses, anastomosées plus loin de la marge, et surtout par leur r seau tertiaire plu 

lâche et d'un type tout différent. 
A premier examen, leur place systématique n'apparait pas clairement. Elles 

ressemblent beaucoup à des folioles de Sapindus et se confondent presque avec des 

organes fossiles attribués à ce genre par plusieurs paléontologistes. Je ne crois pourtant 
pas devoir adopter une pareille détermination, car dans presque toutes les folioles de 

Sapùulus vivants que j 'ai examinéés, les nervures secondaires m'ont paru nettement 
dichotomisées par bifurcation, alors que dans notre fossile elles sont simplement ramifiées. 

Le genre Sapindus exclu, il me paraît légitime d'attribuer ces folioles à la famille 
des Légumineuses. Si l'on n'admettait pas que l'enchaînement de leurs formes justifiât 
entre elles toutes une identité spécifique, il serait possible, en les sériant, de les rapporter 
à plusieurs genres de cette famille. C'est ainsi que la foliole fig. 8 pourrait être rapprochée 
de celles de l'IIynienœa stdbocarpa Hay. du Brésil, la foliole fig. 5 de celles de Copai(era 
niticla) M art. du même pays, la foliole fig. 1 de celles de Sphinctolobiimi nitiduni Vog., 
du même pays encore, enfin la foliole fig. 10 du Cynometra cœulzflora L. des Indes. 
Ces rapprochements seraient d'autant plus séduisants que les 1-Iymenœa et le ynometra 
secrètent du Copal et que cette résine existe en abondance à Leval, ainsi que va nous le 

montrer M. Langeron. 
Mais, si l'on tient compte de l'identité de nervation et de l'enchaînement morpho

logique de toutes les folioles, et en outre du polymorphisme inhérent à plusieurs espèces 

de cette famille, polymorphisme déjà signalé plus haut, il paraît rationnel de les rattacher 
à une espèce unique, que je crois pouvoir placer dans le genre Ca sia. 

6. - 1907. 
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Parmi les espèces les plus voisines, je citerai deux folioles (fig. iV) 1, 2) d'une Casse 
indéterminée du Brésil, figurées en auto-impression par d'Ettingshausen (1), le uelles 
concordent fort bien avec la foliole de Leval fig. 8, celles de as .,ia plani· ·iliqua 
L. (fig . .. V) 3) de l'Amérique tropicale, peu distinctes de la foliole fig. 2, celles de as:ia 
clu·y ·ot1·l·c1w Collad. (fig. :\) 4) le la Guyane, très voisines de la foliole fig . , enfin 
celles de a sia bJ·asiliana Lam. (fig. i\ 5) , qui reproduisent nettement le type moyen 
de Leval, tel que le montre la fig . 1. 

Si bien que notre espèce fossile serait une sorte de forme ancestrale et synthétique, 
de compromis entre plusieurs Casses aujourd'hui toutes brésiliennes. 

De très nombreux fossiles peuvent en être légitimement rapprochés. J'ai :figuré ici les 
principaux. Ce sont d'abord le 1apinclu: pr·iniœ u · Squin. (fig. "t\) 13' de l'Éocène de 
Novale (2

) , voisin des folioles :fig. 6 et 7; le . obtu i(otiu · Lesqx. (fig. ~) 14), de la 
flo re Miocène des 'rerritoire de l'Ouest des ~ tats-Unis (2

) , dont la forme se confond 
presque avec celle de la foliole :fig. 5; le . angu·ti/olius, Lesqx. (fig. ) 15), de la même 
flore ('1) , très semblable à la foliole fig. 2 de Leval. 

:Mais ion ne peut s'arrêter à ces analogies puisque le genre apindu té limin , 
en ce qui touche notre espèce fossile, au profit du genre Ca sia. 

D.ans ce genre, je citerai : Palœocassia angu ·tifolia Ett. (fig. N) 8, 8') du Crétacé 
de Niederschoena (5

) , voisin de la fig. 7; Cas ·ia hyperborea Ung. (fig. N) IO) de 
l'Eocène de Haring (6

) , voisin également de la fig. 7; Cassia phaseolites) Ung. (fig. JV) 11) 
de !'Oligocène de Bilin (7

) et de la flore helvétique (8
) (fig. 1') 12, 12'), voisin toujours 

de la fig. 2 et 4. 
Enfin, dans d'autres genres, j'indiquerai encore- : Inga cretacea) Lesqx. (fig. N) 6) 

du Dakota group (9
), comparable à la fig. 7 ; Phaseolites /ornius Lesqx. (fig . ) 7) de 

la même flore (10
) , comparable à la fig. 8, enfin, L egwnino ite 1 ha ' olit . H. (fig. -, ""') 

de la Craie arctique (11
), comparable aux fig. let 7. 

:Mais tous ces fossiles sont trop mal conservé ou trop sommairement figurés pour 
qu'on puisse identifier sûrement aucun d'eux avec l'espèce de Leval; à laquelle je crois, 
par suite, nécessaire de donner un nom nouveau . Si j'ai reproduit ces termes de compa-

( 1) C. v. ETTING~HAUSEN, Die Blatt-Skelete der Dicotyledonen, pl. XCIV, fi g. 7 el 11. 
( 2 ) SQUINABOL, Flore fossile de N ovale, pl. Ill, fig. 9. 
l 3) LESQUEURIWX, Fossil Floret of the Western torrUories, pl. LIX, fi g. 9. 
(4) Ibid., fig . 5. 
(ü) C. v. E TI'INGSHAUSEN, Die Kreidefiora von Niederschoenct, pl. III, fig. 6, 7. 
(G) C. v. ETTINGSHAUSEN, Fossile Flora von Htiring, pl. 30, fig. 14. 
(i) C. v. ETTINGSHAUSEN, Die foss ile F lora von Bilùi, pL LIV, fig. 9. 
( ) HEER, Flora te1·tiaria Helvetiœ, t. III, pl. CXXX VIII, fig. 11 et 18. 
(!lj L ESQUEUREUX, The Florn of the dakota group, pl. LV, fig. 11. 
( 10) Ibid., fig. 12. 

( 11 ) HEEH, Jfreicle Flora der Arctiscltenzone, pl. XXX LV, fig. 7-11. 
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raison, c'est pour montrer que le type dans lequel se range 1 espèce en question e t, non 
seulement bien reconnaissable, mais encore trè répandu à la fin du Crétacé et dans 
la première partie des temps tertiaires . 

J'ai figuré, pl. VIII, fig . 6 des fleurs et pl. L , fig . 10 un pétale isolé et deux cali e 
dont il convient de s'occuper ici . 

Les fleurs sont tres mal conservées. La trace qu'elles ont laissée sur l'argile e t de 
plus fugaces . éanmoins, 1 on distingue a sez bien un calice, brièvement pédon u1 , 
à divisions obtuses , et trois pétales relativement égaux entre eux, dont l'un embl 
s infléchir en forme d étendard, tandis que l'autre se réfléchit en forme de ar' n , un 
troisième, latéral, pouvant passer pour une aile. 

Telles quelles, ces fleurs concordent assez bien avec celles des Ca e , dont le 
pétales sont relativement égaux entre eux et grands par rapport aux segment cali inaux. 

Quoique se trouvant sur la même plaque d argile que des fo ile de L eguminosit s 
leptolobiifolius) il me paraît donc assez rationnel de les attribuer au L e.r;unu·no.-;if s 
ca:. i(P/olius . Mais ces organes - il convient d r insister - sont trop détérioré pour 
qu'on puisse baser sur eux la moindre certitude. 

Le pétale pl. IX, fig. 10 paraît être, lui aussi, un étendard de fleur de L' gumineus 
Les deux calices qui l'accompagnent sont d'un type différent de ceux que nous venon 
d'étudier . Je ne puis proposer, à leur endroit, aucune détermination valable. 

J 'ai dit plus haut que le Copal de Leval me paraissait attribuable aux Légumineuses 
qu'on y recueille. . L'obligeance de mon excellent confrère :M . le docteur Langeron m'a 
fait bénéficier au sujet de cette résine fossile, dune note des plus intéressantes qui trouve 
ici sa place. 

, 

NOTE PRELL\IIN 1 IRE R Li RÉ I~E FO ILE DE LEV\L 
PAR 

Le docteur Maurice LANGERON 
PRÉPARATEUR AU LABORATOIRE D'HISTOIRE NATURELLE DE LA FACULTÉ DE lll'ÉUECJNE OF. PARIS 

La résine fossile de Leval se présente sous forme de fragments irréguliers, de 
volume trè jnégal , durs, ca ants, de couleur variant du brun noirâtre foncé au jaune de 

·miel, insipides et inodores . La plupart de ces fragments sont de petit volume, couverts de 
cassures conchoïdes et proviennent de la désagrégation de nodu1es plus volumineux. La 
surface en est tantôt plus ou mojns finement chagrinée, tantôt recouverte d'un enduit 
d'épaisseur variable, noirâtre, jaunâtre ou blanchâtre, tantôt enfin . bulleuse et comme 
scoriacée . Ou re un aspect chagriné, l'enduit superficiel présente souvent des empreintes 
régulières, ressemblant beaucoup à celles que produiraient les nervures d'une feuille à la 
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surface d'une résine molle. La cassure, conchoïde, montre que la couche superficielle ést 
peu épaisse et que l'intérieur est transparent, de couleur brune plus ou moins claire ou 
jaune pâle. Ces caractères extérieurs rapprochent la résine de Leval de diverses sortes de 
copals. Certains gros fragments ressemblent même d'une façon saisissante aux copals 
chagrinés. Notons cependant que l'on rencontre quelquefois des parties blanchâtres, 
opalines, plus ou moins zonées, dont l'aspect rappelle certains . échantillons d'ambre. 
Ajoutons enfin que dans certains morceaux on observe des insectes entiers et des débris 
variés, de nature encore indéterminée. 

Lorsque l'on met à part les blocs de résine les plus intacts, on voit qu'ils se présentent 
sous deux formes principales. Les uns sont des nodules arrondis, quelquefois presque 
sphériques, souvent bosselés et mamelonnés : certains se délamineni facilement en couches 
concentriques. Les autres sont des sortes de lames épaisses, courbes, souvent volumi
neuses, à surface chagrinée; c'est ainsi que se présente la résine qui est encore en place 
dans les fragments de bois fossile de ce gisement. 

Le fait de posséder de la résine en place dans le bois permettra de la déterminer avec 
beaucoup de probabilité. Mais pour avoir cette confirmation des données fournies par la 
chimie il est nécessaire que l'étude du bois soit achevée et que l'on n poss 'de des 
préparations démonstratives. Ce travail n'est pas encore terminé (car il pr sente des 
difficultés matérielles assez considérables). On ne peut donc actuellement conclure qu'une 
seule chose, c'est que la résine de Leval a été produite par des arbres dont nous possédons 
des fragments considérables avec de la résine en place. 

On doit étudier une résine. fossile à deux points de vue différents : recherche de sa 
composition et analyse de ses propriétés physiques et chimiques, d'une part; d'autre part, 
détermination des inclusions, c'est-à-dire des organismes, portions d'organismes, corps 
:figurés, etc., englobés dans la résine. Ce dernier point, de même que la structure du bois, 
reste à élucider. Dès que les dissolutions, forcément très lentes, seront achevées, on 
pourra entreprendre l'examen microscopique des résidus. 

Les seules données certaines que .nous possédions actuellement sur cette résine 
concernent sa composition chimique. Encore ne s'agit-il que d'essais qualitatifs, sans 
détermination quantitative. 

La première pensée de chacun, à la vue d'une résine fossile, est de l'assimiler à 
l'ambre. Mais toutes les résines fossiles ne sont pas des ambres. En réalité, l'ambre est une 
résine produite par des végétaux gymnospermes. plus particulièrement par des espèces du 
genre Pinus . Bien d'élutres végétaux sont capables de fournir de la résine et notamment 
beaucoup d'arbres de la famille des Légumineuses. Le copal fossile de Zan~uebar, dû 
vraisemblablement à des Trachylobiu1n) en est un exemple frappant. Des résines fossiles 
analogues existent en Amérique. D'autre part, une résine fossile peut n'être que le résidu 
résineux d'une gomme-résine dont toute la partie gommeuse a disparu ou d'un baume dont 
l'huile essentielle s'est volatilisée. Il ne faut pas perdre de vne les conditions de la fossili
sation et les transformations qui résultent· du séjour d'une résine dans le milieu essentiel
lement aqueux qu'est le sol, pendant un temps considérable. 

Ces points étant bien établis, il a paru que le mieux était tout. d'abord de comparer la 
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résine de Leval à un ambre et à un copal. Par sa consistance, sa couleur, es propriétés 
physiques générales, elle ne peut guère appartenir qu'à l'une ou à l'autre de ces 
deux classes de résines. L'ambre et le copal destinés à servir aux es ais comparatifs ont 
été pris dans le commerce, sans · désignation d'origine, dans une grande maison parisienne 
de produits chimiques. La technique suivante a été adoptée : un fragment de chaque ré ine 
a été mis dans des petits tubes bouchés au li ège avec 8 à 10 centim8tres cubes de réactif. 
On a noté les divers changements de couleur, de. consistance, la persistance ou non p r 1-

stance des arêtes, etc., après 2, 12, 24, 48 heures. Les essais à chaud ont été faits dan d 
tubes à essai ordinaires. Chaque tube était soigneusement · étiqueté et le tout di po, par 
séries. 

Le tableau suivant résume les réactions essayées et donne leurs résultats comparatif: . 

RÉACTIONS 

COMPARATIVES 

Distillation sèche. 

Alcool à 90°. 

Alcool absolu. 

Xylol. 

Alcool absolu et xylol. 

AMBRE 

DU CO.Ml\IERCE 

(DÉBR IS n'AMBREJ 

REINE 

DE LEVAL 

COPAL ORDINAIRE 

DU COMMERCE 

Odeur aromatique, se Odeur àcre, fond pms Odeur f1cre, fond pm 
boursoufle sans fondre, bout en donnant des bout en donnant des 
donne des vapeurs blan- vapeurs blanches puis vapeurs blan hes puis 
ches puis punes el jaunes. Condensation Jaunes. Condensation 
épaisses. Donne de l'a- de goutteleltes huileu- de gouttelettes huileu-
cide succinique qui se ses. Noircit fortement ses. Ne noircit pas le 
sublime. Noircit le pa- le papier imprégné p:lpier imprégné d'acé-
pier imprégné d'acétate d'acétate de plomb. ta te de plomb. 
de plomb (vapeurs sul-
fureuses). 

Se ramollit. légèrement. Blanchit et devient opa- Blanchit, devient opaque, 
que, se ramollit, un peu se ramollit, un peu 
soluble. soluble. 

Se ramollit légèrement. Blanchit et devient opa- Blanchit, devient opaque, 
que, se ramollit, un peu se ramollit, un peu 
soluble. soluble. 

Se ramollit et paraît se Imoluble (les arêtes res- OeviPnt très mou, un peu 
dissoudre en très faible Lent vives). soluble. 
partie. 

Se ramollit, très peu solu- En grande partie soluble. Presque entièrement 
hie. soluble. 

E.ssence de térébenthine. Insoluble . Insoluble. Insoluble. 

Alcool absolu et essence Se ramollit, très peu solu- En grande partie soluble. Presque en ti è rem en t 
de térébenthine. ble. . soluble. 

Acétone. Insoluble. Insoluble. Sc ramollit, en partie 
soluble. 
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RÉACTIONS 

COMPARAT!\ ES 

Chloroforme. 

Essence de cajeput. 

Ether. 

Ether de pétrole . 

Sulfure de carbone. 

Al\f BRE 

DU CO~IM.ERCE 

(oÉBRI n'A~rBRE) 

RÉSINE 

DE LEVAL 

COPAL ORDINAIRE 

DU COMMERCE 

[En partie soluble, devient Gonfle et se ramollit sans Devient très visqueux, en 
1 très mou, surnage. paraître se dissoudre. partie soluble, surnage 

Insoluble. Se ramollit, un peu solu- Presque entièrement 
hie. soluble. 

Se ramollit. Blanchit, devient opaque, Devient très visqueux, en 
se gonfle et se ra.mollit. partie soluble. 

Insoluble. Insoluble. Insoluble. 

En partie soluble, se ra- Se ramollit, surnage. 
mollit, surnage. 

Devient très visqueux, en 
partie soluble, surnage 

. 
Acide sulfurique concen- Attaque très lente, solubi- Attaque lente, solubilité Attaque très rapide, solu 

tré. lit é complète, colora- complète, coloration bil1té complète, colora 
tion final e brun foncé. finale rouge brun foncé. tion finale rouge brun 

foncé. 
' 

Acide azotique ordinaire. San saction,ni à chaud, ni ·s ans action ni à chaud, ni Attaque rapine avec pro 
à froid. à froid. duction de vapeurs 

nitreuses rougeâtres. 

Potasse caustique solu- Sans action ni à chaud, ni Sans action ni à chaud , ni Attaque rapide à chaud 
lion aqueuse à 40 °/o· à froid. à froid. le copal se colore en 

brun rougeâtre. 

Perchlorure de fer, solu- Pas de coloration, mso- Coloration brune surtout Devient visqueux, se co 
lion aqueuse ou alcoo- lubie. de la zone superficielle, lore rapidement en 
Iique. insoluble. brun rougeâtre. 

Il convient d'extraire de ce tableau les données suivantes : 

. I. - COMPARAI ON ENTRE LA RÉ'INE DE LEV.AL ET L'AMBRE. 

A . - Le. dzffèrences sont par ordre d'importance : 
l 0 Dz"stillatz"on sèche. - L'ambre donne de l'acide succinique, la résine de Leval ne 

donne que des produits liquides huileux . L'ambre se boursoufle sans fondrè, la résine de 
Leval fond puis entre en ébullition. . 

2° 1ction des di. solranls. - L'ambre est insolub1e dans l'essence de cajeput, la 
résine de Leval y ramollit et s'y dissout en partie . L'ambre se ramollit dans le xylol 
tandis que la ré ine y conserve ses arêtes vives. L'ambre est très peu soluble dans 
les mélanges tels que : alcool absolu et xylol, alcool absolu et essence de térébenthine, qui 
dissolvent en grande partie la résine de Leval. En général l'ambre est bien moins soluble 
que la résine dans tous les réactifs. 
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3° ·Act?:on de l' aci'de sulfurique et du perchlorure cle fer . - Beaucoup plus lente et 
donnant une coloration différente avec l'ambre. 

B. - Ressemblances. 
1° L'ambre et la résine de Leval produisent des vapeurs sulfureuses par la distillation 

sèche. 
2° L'un et l'autre ne sont pas attaqués ou seulement très lentement par la potasse 

caustique en solution aqueuse concentrée et l'acide azotique ordinaire. 
3° L'un et l'autre sont insolubles dans l'acétone. 

11. - COMPARAISON ENTRE LA RÉSINE DE LEVAL E'l' LE COP.A.L . 

A . - Diffèrences. 
1° Par la distillation sèche la résine de Leval donne des vapeurs sulfureuses, le copal 

n'en donne pas. 
2° La potasse caustique et l'acide azotique attaquent rapidement le copal tandis qu'ils 

restent longtemps sans action sur la résine de Leval. 
3° L'acétone ramollit le copal et n'a pas d'action sensible sur la résine. 
4° L'acide sulfurique et le perchlorure de fer agissent beaucoup plus rapidement sur 

le copal. 
5° Le copal est en général beaucoup plus soluble que la résine de Leval. 
B. - Ressemblances. 
1° La marche de la distillation sèche est parallèle et analogue (sauf pour les vapeurs 

sulfureuses). . 
2° Solubilitè. - Tous deux sont solubles dans l'essence de cajeput. En général la 

résine de Leval se rapproche beaucoup plus du copal que de l'ambre par sa solubilité dans 
les di vers réactifs. 

III. - CONCLUSIONS. 

Les données acquises jusqu'ici permettent de dire que la résine de Leval est un 
mélange de résines qui parait intermédiaire: par ses propriétés physiques et chimiques, 
entre les ambres, d'une part, et les copals, d'autre part. Elle paraît toutefois plus voisine 
de ces derniers par la marche de sa distillation sèche et par sa solubilité dans les dissol
vants des résines. C'est bien un mélange de résines puisqu'elle n'est facilement soluble que 
dans des liquides composés de plusieurs dissolvants. La suite des recherches entreprises 
donnera des indicatjons précises sur les proportions de ces résines. Tout porte à croire que 
les chiffres qui pourront être établis. rapprocheront encore davantage des copals la résine 
fossile de Leval. 
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APOCYNÉES 

Carpolithes allamandœformis, nov. sp. 

Pl. IX, fig. 11. 

C. : Semine lenticulare) ovato) alato; ala r lwmboicleo-orbiculata) subtu leviter· re oluta) 
racliato-s trfrlla) cartilaginosa. 

Le fruit décrit ci-dessus est déformé par la fossilisation, très fruste, trop pauvre 
en caractères diagnostiques pour prêter à une attribution satisfaisante. Il .se compose 
d'une graine ovale, lenticulaire, à surface bosselée, entourée d'une aile de consistance 
apparemment cartilagineuse, radialement sillonnée de stries peu profondes, gros
sièrement orbiculaire., ou plutôt rhomboïdale, à marge un peu réfléchie. Funicule 
invisible. 

Des fruits de cette sorte existent dans plusieurs familles. On peut iter le 
P terocar·pus clraco) L. parmi les Légumineuses et, mieux encore, ertaines grandes 
formes du Palùwus aculeatus) L., parmi les Rhamnées. 

Mais c'est a vcc les graines d'A llaniancla) de la famille des Apocynées et de la tribu 
des Carissées que le fossile de Leval montre le plus de ressemblance. 

T1 . T. 2 . T.3. 

F1G. O. - 1. Allamanda Martii, l\Iull. 
2, 3. Allamanda, p. 

Éch Il : 1/2. 

Je figure ici (fig . 0, 2, 3) le graines d'un Allamancla indéterminé, probablement 
A . catha?'tfra L. (Orelia grandifiora) Aubl.) de la Guyane, et celles de l'A llamancla 
Jl1artù) Mull. du Brésil, dont je dois la connaissance à mon obligeant et savant confrère 
du muséum de Paris, M. Fritel. Je n'ai pas à insister sur les caractères par lesquels 
elles se rapprochent ou s'éloignent du fossile, le lecteur ayant sous les yeux les éléments 
de comparaison. 

Les Allamancla sont des arbres ou des arbustes de l'Amérique tropicale., remar
quables par leurs splendides fleurs jaunes. 

Les Apo.cynées faisant leur apparition dans le Crétacé supérieur avec le Ne1"t.u11i 
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Rô'hlù) Sap. de Haldem, l'attribut ion que je propose pour le fo sile de Leval ne 
présente pas d'impossibilité. Elle n'en reste pas moins, ü faut le reconnaître fort 
h yp othétiq ue. 

CAPRIFOLIACÉES 

Viburnites tinifolius, nov. sp. 

Pl. VIH, fig. 4. 

V . : foho) ut videtur) elliptico u trinque attenuato ; nervatione camptodroma · n n~1 · 
secundariz's bas1:s suboppositis) longe curvato-ascendentibu ) e lu rama ù1le1' 

arcuatim con:functos eniittentibus; nervi's secunclariis equentibu lat alt rm:: · ner ,·s 
tertiar1ïs e 1nedio recte egreclienti/Jus) pler'wnque i?npliàbu rariu f trcat/:s aut 
inter se anastomo atis; rete itltinw tenue) niaculas polygon:i·a e!fiàente . 

Cette feuille, unique et mutilée, ne présente pas des caractères suffisants pour servir 
à l'établissement d'une espèce au sens botanique du mot. La spécification proposée est 
purement paléontologique. 

Elle équivaut à la diagnose d'un objet qui puisse, de la sorte, être reconnu dans 
d'autres gisements. Pour lui assurer avec quelque sécurité une place systématique, il faut 

attendre la découverte de plus nombreux et de meilleurs échantillons. J'ai surtout en vue, 
ici, de définir le premiei~ spécimen exhumé. 

Mais, si une détermi~ation rigoureuse est impossible, on peut cependant tenter, 
avec quelque chance de succès, de rapprocher ce fossile d'un certain nombre de formes 
vivantes. 

Dans ce but, je me suis d'abord efforcé de le reconstituer, c'est-à-dire de représenter 
dans son intégrité cette feuille mutilée aux deux extrémités. Prolongeant par le dessin 

le mouvement naturel de la marge, j'ai obtenu (fig . P) 1) une feuille pouvant être décrite 
de la sorte : 

Feuille elliptique, un peu plus atténuée vers le sommet que vers la base ; nervures 

secondaires basilaires subopposées, longuement arquées ascendantes, émettant vers la 
marge des ramifications camptodromes et suivies de nervures secondaires largement 
alternes. Réseau tertiaire formé de nervures assez distantes, jaillissant à angle droit de 
la . médiane, presque toujours simples, plus rarement bifurquées ou anastomosées entre 

elles. Réseau ultime donnant lieu à des mailles en losanges fort ténues. 

Ainsi restaurée, cette feuille rappelle à première vue celles de plusieurs Laurinées 

des genres Nectanclra) Litsea) et, plus particulièrement celles du Litsea clealbata . Mais, 

dans toutes les feuilles de ce groupe, l'espace m'a paru plus grand entre les nervures 
basilaires et la paire suivante de secondaires, et, en outre, le réseau tertiaire s'est Loujours 

montré plus dense . . 
7. - 1907. 
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Le groupe des Cornées, parmi les Caprifoliacées, me · semble concorder infiniment_ 

mieux . Dans le genre Cornus) certaines espèces, comme C. asperifolia) Michx. des 

États-Unis (fig . P ) 5) se rapprochent déj à sensiblement du fossile de Leval. Iv.f ais ici, la 

Ti . 

T3 

T. 2 

r 6 

T4- TS. 

FIG. P. - 1. Viburnites tinifolius, Nov. sp. (Restauration du fossile de Leval). 
2. Viburnum tinus, L. 
5. Viburnum odoratissimum, Ker.-Gawl. 
4. Viburnum suspensum, Hart. 
5. Cornus asperifolia, .Michx. 
6. Viburnum oblongum, Laur. 
1. Cornus ovalis, Lesqx. 

Échelle : 1/2. 
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base de la feuille est plus large, le sommet est plus atténué, la première paire de nervures 
secondaires est plus alterne. Si l'on passe des Cornouillers aux Viornes, la similitude 
s'accroît rapidement. 

Le Viburnum, suspen um) Hort. (fig. P) 4), et surtout le V. odorati imirnz 
l\.er-Gawl. (fig. P) 3), tous deux de la Chine, touchent de près à notre fossile. Il n 
diffèrent pourtant par un réseau tertiaire plus dense, par une base plus atténué , un 
sommet plus arrondi, et surtout par une marge un peu denticulée vers le haut. Au contrair 
le Vibitrnum, tinits) L., de la région méditerranéenne présente avec le fossile en qu tion, 
en s'attachant à certaines formes, une similitude telle que, si l'échantillon de Leval tait 
plus parfait et le gisement moins ancien, on serait tenté de conclure à une identit 
spécifique. 

Tel est le cas pour la feuille de Laurier-tin (fig. P) 2) appartenant au type coriac , 
lancéolé, qui pousse dans les anfractuosités arides de la fa laise calcaire du littoral françai 
(pentes du Faron, près Toulon), et diffère sensiblement des larges feuilles orbiculaires que 
produit la même espèce lorsqu'elle végète dans un milieu frais et ombragé. 

Si l'on croit devoir, néanmoins, rapporter le fossile de Leval au genre or1w.~ il est 
paléontologiquement comparable à une espèce des graviers aurifères pliocènes de Californi , 
le Cornus ovalis) .Lesqx. ( 1) (fig . P ) 7); mais · si l'on adopte l'attribution g nérique propo ée 
ici, il se place fort près du Viburnu1n oblongum) Laur. (flg. P) 6), décrit par :M . ·Laurent 
dans sa belle Flore sannoisienne des Calcm;res cle Celas (2

) . Il faut pourtant remarquer que 
certains échantillons de V. oblonguni sont, dit l'auteur, " obtuse denlaûs acl acwnen " et 
que, par là, cette espèce se rapproehe du VibuPnwn ocloratis. imwn. M. Laurent n'en 
ajoute pas moins : " Nous voyons dans notre 1fiburmt1n oblonguni un ancêtre direct des 
viornes que nous trouvons p1us tard dans les formations du Tertiaire supérieur, notamment 
le Viburnuni rugoswn Pers, var pliocenicum) Sap. et Mar., du Pliocène de Meximieux et 
le VdJu,rnuni tinus L., signalé par Gaudin dans les travertins toscans. ~ 

·De la sorte, le Viburnites tinifolius de Leval serait le type ancestral et paléocène de 
ce groupe de Viornes qui, par une série de mutations éocènes, miocènes et pliocènes, 
aurait abouti, de nos jours, au Laurier-tin de la région méditerranienne d'une part et à 

celui des Canaries de l'autre. 
· Je dois ajouter que l'antiquité du genre n'est pas faite pour surprendre puisque de 

Saporta le signale déjà dans le Cr~tacé du Dakota. 

-----------

(1) LESQUEUREUX, Fossil Pla11ts of tlte auriferous _qravels of the Sierra Nevada, pl. 6, fig. 1. 

( 2) L. LAURENT, Flore des Calwires de Célas, pl. X, fig. 6. 



CONCLUSIONS 

Les conclusions de l'étude analytique qui précède porteront sur trois points : 
La florule de Levfll y sera comparée : 
1° A la flore de Gelinden ; 
2° Aux autres flores fossiles ; 
3° A la flore des temps actuels. 
Par sa note intitulée Sur la dècouverte d'une fiore foss ile dans le JV!ontien du 

Hainaut) M. Rutot a posé cette question très précise : la flore de Leval est-elle identique 
ou non à celle de Gelinden et, par suite, est-il possible ou non, de synchroniser les deux 
gisements? 

Je dois d'abord y répondre. 
La seule espèce qui paraisse commune à ces deux gisements est le Dryophyllum 

Dewalquei) dans· la mesure où il est assimilable au Dryophyllii1n levalense. Mais j'ai 
montré qu'une telle identification est trop hasardeuse pour qu'on ose la proposer. 

Ce Dryophylliim exclu, aucune des espèces de Gelinden ne se retrouve ' Leval. Or, 
comme les synchronisations entre gisements s'établissent ' l'aide <les identités spécifiques 
de leur faune ou de leur flore, en n'envisageant la question qu'à ce point de vue strict, on 
peut répondre hardiment : 

La fiorule de L eval n'est pas conteniporaine de la fiore de Gelinden. 
Mais des restrictions se présentent aussitôt. Les argiles de Leval nous ont, jusqu'ici, 

livré trop peu d'espèces pour que nous ayons le droit de . nous prononcer en toute sûreté. 
Il est possible, en effet, que le hasard de nouvelles fouilles resserre beaucoup les affinités 
de cette florule avec la flore de Gelinden; du reste, au point de vue stratigraphique, ces 
deux flores se suivraient immédiatement. 

En outre, comme l'ont dit de Saporta et Marion (1), " ce qui distingue, en dernier lieu 

(1) DE SAPORTA et MARION, Essai sur l'état de la végétation à l'époque des marnes heersiennes de Gelittden, p. 74. 
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la végétation de la Craie (et le gisenient de Le al en est) chronologiquement) fort proche)) 
c'est le peu de cohésion des éléments constitutifs de cette flore, sujeLte, plus que dans 

aucun autre temps, à des diversités locales tellement accentuées que la plupart des 

florules paraissent, lorsqu'on les étudie pour la première fois, rassemblées comme au 

hasard plutôt qu'avoir appartenu à la même époque ou au même pays . Jamais le contra t 

n'a été plus grand qu'à ce moment, soit entre les étages les plus rapprochés , soit entr 1 
localités, même synchroniques, comparées entre elles. ,, 

Il semble que la juxtaposition de florules disparates signalée par de Saport et Mari n, 

lors du passage du Crétacé au Paléocène, se réalise encore de nos jour , et c la pr ci

sément dans des régions analogues, par leur flore, à celle qu'occupait cette ancienne 
végétation. 

Je montrerai bientôt les rapports qui existent entre la florule de Leval et la flore de 

l'Amérique tropicale actuelle. Or, il se trouve qu'au Brésil on cons tate également, dan· un 

p6rimètre restreint, des associations végétales fort contrastantes. " Dans l'intérieur d 

Campos, dit Grisebach (1), l'existence indépendante des centres de végétation est favori éc 

par les différences de niveau, l'irrigation et le substratum géognostique. L'expérience des 

collecteurs a prouvé que c'est dans les chaînes les plus élevées que se. trouve la majorit 

d'espèces particulières limitées à un habitat circonscrit, et qu'en conséquence, de tel 

Campos, répartis sur toute la surface des plateaux, ont été pour la plupart pr servés, par 

des conditions de ni veau, du mélange de leurs éléments respectifs. " 

Ce sont autant de raisons pour ne pas être trop affirmatif touchant l'indépendance 

chronologique des flores de Leval et de Gelinden. l\fais il n'en reste pas moins vrai que, 

pour perdre, au çrible de la critique, un peu de son caractère de certitude, cette hypothèse 

est cependant la plus rationnelle et la plus probable. 

Subordonnée au Landenien, superposée au Crétacée, paléontologiqueme.nt différente du 

Heersien, l'argile du Trieu de Leval se range donc naturellement, ainsi que l'a montré 

M. utot, sur l'horizon du Montien, ou du Paléocène belge. 

La comparaison de la florule de Leval avec d'autres gisements paléontologiques est 

fort ingrate. Sur les dix espèces du Montien belge que j'ai fait connaître, huit parai ent 

lui appartenir en propre. Deux seulement, et des moins caractéristiques, Eriocaulon 
porosu1n et Arundo groenlandica) ont été rencontrées ailleurs, la première dans l'Éocène 

le plus inférieur des États-Unis, la seeoude dans celui du Groenland. 
Si, au lieu de nous attacher aux identités sp-écifiques, nous nous contentons de 

considérer les analogies, la florule de Leval se lie au Crétacé par deux formes de Nieders

choena, P alœocas. 1:a glandulosa et P. angusti(olia) par deux, Carpolithes ~Iolclrupt' et 

Sterculia 11wdesta) au Paléocène du Groenland et de Sézanne, par une Dryophyllwn 

(1) .GmsEBACH, La Végétation dti Globe, traduction, P. de Tchihatchef, t. II, p. 603. 
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Dewalquei) à l'Éocène de Gelinden; par une enfin, Viburriu1n oblongum, à l'Infra-Tongrien 

du Gard. 

Pour peu nombreuses et pour lointaines que soient ces affinités paléontologiques, 

elles n'en concordent donc pas moins avec les données de la stratigraphie et placent la 

florule de Leval dans le Paléocène. Elles cadrent en outre avec les données de la faune 

ichtyologique du Montien belge que M. Leriche (1) nous montre composée en partie 
d'espèces crétacées, en partie d'espèces tertiaires. 

Comparée à la flore actuelle, une des espèces de la florule de Leval, Dryophyllum 

levalense, se rattache à la fois à des formes de châtaigniers et de chênes, paléarctiques, 

himalayennes et insulindiennes; une autre, le Garpolithes liriodendroides) rappelle le 

Tulipier des États-Unis; une autre encore, Viburnites tinifolius) confine au Laurier-tin 

de la région méditerranéenne, tandis que les équivalents de cinq d'entre elles, Eriocaulon 

porosum,) Phyllites ci si{olius) L eguminosites leptolobii(olius) L eguminosites cassiœfolius 
et Garpolithe allaniandœfo t·tnis se trouvent à la uyane ou au Brésil. C'est donc par 

la moitié de ses formes que la végétation de Leval se rattache à la flore de ces deux 

derniers pays, le reste ayant des affinités dans la végétation de la partie tempér e 

et chaude <le l'hémisphère nord. 

Au cours de cette recherche, j'ai utilisé indistinctement toutes les espèces de Leval. 

Or, nous savons que la détermination de plus d'une reste douteuse. Mais si nous nous 

restreignons aux trois d'entre elles dont la place systématique paraît la moins incertaine, 

Dryophylluni levalense, Leguniinosites leptolobii(olius et L egurninosites cassiœfolius) 
la conclusion viendra confirmer absolument et d'une façon plus nette encore, les attaches 

de cette florule avec la flore de la région équatoriale de l'Amérique du sud, puisque, sur 

ces trois espèces, deux ont leurs représentants actuels au Brésil. Sous le bénéfice des 

r estrictions faites au cours de ce mémoire, le caractère américain et tropical de la florule 

montienne du Hainaut est donc évident. 

D'après J. Hann (l'), la quantité de pluie qui tombe annuellement à Rio de Janeiro est 

de 1214 millim. et la moyenne thermique annuelle de cette ville est de + 24° centig. environ. 

Ces chiffres nous donnent une idée du climat sous lequel s'épanouissait la florule de Leval. 

Si nous raisonnons par analogie ; la richesse de la flore brésilienne, qui n'a d'égale, 

à ce point de vue, que celle du Cap, indique ·que la flore montienne devait être, elle aussi, 

des plus variées. Or, le gisement de Leval, ne nous a livré que dix espèces. Cette 

indigence tient, sans doute, à ce qüe son sédiment ne recèle que les restes des seuls 

végétaux qui ombrageaient les abords du cours d'eau à qui est dô. ce dépôt. 

C'est donc la physionomie, non d'un district végétal, mais unique·ment d'une station 

des plus restreintes, qu'il m'est possible d'esquisser hypothétiquement ici. 

(1) M. LERICHE, Les Poissons paléocènes de la Belgique. 
( 2) J . HANN, Handbuch der Klimatologie. 
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Dans. les eaux paisibles de la rivière :flottent des Chara ou des N"itella . Ses berges 
s enveloppent d'un mouvant rideau de Bambous ou. de Roseaux. Plus loin, le sol humide 
est recouvert d'un tapis d'Eriocaulon) d'où jaillissent des bouquets d'élégantes Légumi
neuses arborescentes, L eguminosites leptolobiifolius) LegU?ninosit~s cassiœ(olius) auxquelles 
se mêlent des touffes de Tulipiers et de Lauriers-tins. Aux pentes de la vallée s'étage enfin 
la forêt des Châtaigniers prototypiques, des Dryophylluni) sous la frondaison de quel 
brillent les splendides fleurs jaunes des Allamanda) tandis qu.'à leurs rameaux s'enlace le 
sarmént volubile des Cissus . 

En résumé : 

1° La fiorule de L eval) postèrieure au Crètacè) absolunient di tincte de celle lu 
J-Ieersien de Gelinden) et ne pouvant être plus rècente) doit appartenir) co1n11ie telle au 
Palèocène ou },{ontien; 

2° P arnii le (fores du passé) c'est avec celles du Crètacè upèrieur et dit d 'but dit 
Tertiaire qu'elle a le plus de rapports. 

3° Coniparèe à la fiore actitelle) son caractère américain et tropical e t probable. 

Telles sont les notions qui se dégagent d'une consciencieuse étude de la fiorule du 
Trieu de Leval. Puissent de nouvelles découvertes venir un jour les confirmer! 



TABLEAU 

RÉSUMANT 

1 f f 

LES AFFINITES DES VEGETAUX FOSSILES DU TRIEU DE LEVAL 

AVEC LA FLORE DU PASSÉ ET AVEC LA FLORE ACTUELLE 

ESPÈCES E'OSSILES 

DE LEVAL 

CHARACÉES 

Chara? Nilella? 

ERIOCA ULACÉES 

ESPÈCES FOSSILES 

IDENTIQUES 

OU ANALOGUES 

? 

1 • 
' 

GISEMENT ET AGE ESPÈCES VIVANTES 

DE CES ESPÈCES ANALOGUES 

Char a? Nitella? 

HABITAT 

DE CES ESPÈCES 

Partout, sauf régions 
polaires. 

Eriaucolon (?) porosum, Eriocau!on (?) poro- Sand-Creek, E. U. (Eo- Eriocaulon modeslum, Brésil. 
Lesqx. sum, Lesqx. cène inférieur). Mart. 

GRAMINÉES 

Arundo groenlandica, H. 

CUPULIFÈRES 

Dryophyllum levalense, 
nov. sp. 

ltfÀGNOLIACÉES 

Arundo groenlandica, Patool, Groenland (Pa- Arundo, sp., Bambusa, Régions tempérées et 
H. !éocène). sp .. Arundinaria, sp. chaudes. 

Dryophyllum Dewal -
quei, 8ap. el Mar, 

Quercus micrndonla, 
Holl. 

Gelinden, Belgique 
(Heersien). 

Louisiane, E. U. (Heer
sien). 

Quercus pilippinensis, 
D.1. 

Quercus inca,na, Roxp. 

Caslanea vesca, Gœrtn. 
Castanea rufescens, 

Hook et Th. 

Philippines. 

Himalaya. 

Région paléarctique. 
Sikkim-Himalaya. 

Carpolilhes liriodendroi- Carpolilhes Moldrupi, Puilasok, Groenland Liriodendron lulipi- Étals-Unis. 
des, nov. sp. H. (Paléocène). fera, L. 

AMPÉ'LIDÉES 

Phylliles cissiformis, nov. 
sp. 

LÉG U~MINEOSES 
Leguminosiles leptolobii

folius, nov. sp. 
Leguminosiles cassiœfo -

lius, nov. sp. 

APOCY1'ÉES 

Car~olithes alamandœfor
m1s, nov. sp. 

CAPRIFOLIACÉES 

Viburniles l.inifolius, nov. 
sp. 

Sterculia modesta, Sap. Sézanne, France (Pa- Cissus, sp. 
léocène). 

Brésil. 

Palœocassia glodulosa, 
Elt. 

Sapindus primœvus, 
Squin. 

Palceocassia anguslifo
lia, Elt. 

Cassia phaseoliles,Ung. 

Cassia hyperborea , 
Ung. 

'( . 

iederschoena, Saxe 
(Crétacé}. 

Novale, llalie (Eocène). 

Niederschoena, Saxe 
(Crétacé). 

Bilin, A ulriche-Hongrie 
(Oligorène). 

Hii.ring, Tyrol (Eocène). 

Viburnum oblongum, Célas, France (Sannoi-
Laur. sien). 

Leplolobium elegans, Brésil. 
Vog. 

Cassia, sp. Brésil. 

Cassia planisiliqua, L. Amérique tropicale. 

Cassia chrysolricha, Guyane. 
Collad. 

Cassia brasiliana, Lam. Brésil. 

Orelia grandiflora, Guyane. 
Aubl. 

Allamanda Marlii,Mull. Brésil. 

Viburnum linus, L. Région méditerra
néenne. 




















